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Collecte des déchets

Un cheval chartrain 
tourne avec Guillaume Canet !

E n v i r o n n E m E n t

Seabiscuit, jeune cheval du club Chartres Equitation, partagera la vedette 
avec Guillaume Canet dans le film consacré au célèbre Jappeloup, qui remporta 
la médaille d’or au Jeux Olympiques de Séoul en 1988.

www.chartres-metropole.fr

Contact ODYSSEE

Rue du Médecin-Général Beyne  - 28000 Chartres 
Tél : 02 37 25 33 33
email : odyssee-chartres@vert-marine.com
www.vert-marine.com 
rubrique l’Odyssée

Activités, heures d’ouverture, 
tarifs, infos pratiques : 

Les séances du conseil communautaire de Chartres métropole sont retransmises  
en direct sur le site www.chartres-metropole.fr.
Il vous suffit de cliquer sur le lien accessible en page d’accueil.
Vous pouvez également visionner les vidéos des précédentes séances.
Par ailleurs, les séances sont publiques. Elles se tiennent au  
salon Marceau de l’Hôtel de Ville de Chartres.

Vous pouvez également suivre les séances du conseil municipal 
de Chartres sur le site www.chartres.fr.

PROCHAINES RETRANSMISSIONS :

• Lundi 4 mars à 20h30 :

Conseil communautaire de Chartres métropole.
• Lundi 11 avril à 20h30 :

Conseil communautaire de Chartres métropole.

w w w . c h a r t r e s - m e t r o p o l e . f r

Le conseil communautaire
Suivez les débats en direct sur Internet

EDITO



www.chartres-metropole.frEDITO
La sécurité et la tranquillité publiques sont une 
préoccupation commune à tous les maires, qu’ils 
président à la destinée de communes urbaines ou 
rurales.

La délinquance ne connaît pas les frontières  
administratives et sévit aussi bien dans les zones 
d’habitat dense que dans les villages en partie  
vidés de leur population en journée.

Pour prévenir les actes d’incivilité et les diffé-
rentes formes de délinquance, génératrices d’un  
sentiment d’insécurité, l’agglomération s’est do-
tée il y a plusieurs années d’un Conseil Intercom-
munal de Sécurité et de Prévention de la Délin-
quance (CISPD). Cette instance de concertation 
mobilise tous les acteurs concernés par la lutte 
contre l’insécurité (Elus, Etat, Autorité judiciaire, 
Forces de l’ordre, organismes publics et privés). 

Les différents partenaires y travaillent au sein de 
commissions thématiques, couvrant la politique 
de la ville, l’aide aux victimes, la sécurisation des 
transports collectifs, la sécurisation des établis-
sements scolaires, la prévention des conduites 
addictives, la lutte contre l’économie souterraine, 
l’accueil des gens du voyage…

Face à la recrudescence des atteintes aux biens, 
est née l’idée en 2011 de mailler le territoire com-
munautaire de caméras de vidéo-protection. 
Un véritable « schéma directeur » a alors été éla-
boré en lien étroit avec la Police Nationale et la  
Gendarmerie afin de protéger les axes routiers 
majeurs, les zones d’activité économiques et les 
centre villes et centre bourgs.

Plus de 130 points d’implantation ont ainsi été 
identifiés et retenus, assurant un maillage com-
plet et cohérent à l’échelle des 47 communes. 
Je remercie tous les maires qui se sont associés 
à ce travail, qui a nécessité un long temps de pré-
paration et d’études, mais le projet entre désor-
mais dans sa phase opérationnelle. Les derniè-
res démarches réglementaires sont en cours. Les 
travaux pourraient commencer dès cet été pour 
s’achever en fin d’année.

Je regrette tout de même que deux maires 
n’aient pas cru bon de joindre leurs efforts à 
cette entreprise collective. En effet, comme l’a 
d’ailleurs souligné publiquement monsieur le  
Préfet d’Eure-et-Loir, le réseau de caméras, pour 
être vraiment efficace, a besoin d’être complet et 
cohérent. Innovant à l’échelle d’un territoire aus-
si vaste, cet outil constituera une aide précieuse 
pour la Justice et les forces de l’ordre dans l’ins-
truction des délits divers. 

Mais, les élus savent aussi pouvoir compter sur 
son rôle préventif.

E D I T O

Jean-Pierre GorGes 
Président de Chartres métropole

Vidéo-protection :  
un maillage complet 
du territoire prévu 
pour fin 2013
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Etape 46 : Mignières

Votre Agglo : Comment présen-
teriez-vous votre commune en 
quelques lignes ?
« La commune de Mignières est un 
village construit au Xème siècle, 
qui se situe à 12 kilomètres au sud 
de Chartres, le long de la RN 10. 
L’autoroute A11 (Océane) traverse 
son territoire, l’embranchement auto-
routier se trouvant au nord-est de la 
commune.
Mignières fait partie de la région 
naturelle de la Beauce. Elle occupe 
une plaine agricole largement domi-
née par les espaces cultivés. Elle est 

composée d’un bourg et de quatre hameaux : Bois de Mivoye, 
Spoir, Vaucelles, Les Charmilles.
A la fois rurale et proche de la capitale eurélienne, notre 
commune connaît depuis quelques années un important essor. 
Nous pouvons constater la construction d’une nouvelle école 
primaire et maternelle constituée de 5 classes située au Cœur 
de Village, et l’implantation du collège privé Saint-Jacques 
de Compostelle, avec un effectif de 171 élèves. Le lycée privé  
EFAGRIR forme environ 450 élèves aux métiers d’ingénieurs, 
de la vente et des services aux personnes.

Mignières possède aujourd’hui 12 logements sociaux qui 
seront complétés par 17 logements supplémentaires.
Des manifestations privées peuvent, dans le cadre du char-
mant hameau de Spoir, être organisées au Château des 
Boulard. Des gîtes ruraux sont également installés dans la 
commune. 
La zone d’activités du Bois Gueslin, d’une superficie d’environ 
50 hectares, regroupe à l’heure actuelle 22 entreprises. »

V A : Quel est votre projet ou préoccupation majeure 
du moment ?
« La commune de Mignières a souhaité, par son projet Cœur 
de Village, revitaliser le centre-bourg à travers la reconversion 
d’une ferme située à environ 100 mètres de l’église et de la 
chapelle. Ce projet Cœur de Village, déjà bien avancé, com-
prend la réalisation d’une nouvelle école, d’une bibliothèque, 
de salles associatives, d’une mairie. Une auto-école a déjà 
ouvert ses portes, elle sera suivie par la venue d’une boulan-
gerie, d’un coiffeur et d’autres commerces.
Parallèlement, un nouveau lotissement est en cours de réalisa-
tion, et les terrains sont d’ores et déjà en phase d’attribution.
La municipalité souhaite également engager un programme 
de réfection de voiries. »

V A : Qu’attendez-vous, en tant que Maire et pour vos 
administrés, de la grande agglomération ?
« Nos habitants attendent principalement de l'agglomé-
ration, au travers de ses compétences, une mutualisation 

des moyens permettant de développer 
des services en direction de l'ensemble 
des populations, petits, jeunes et moins 
jeunes.
Ensuite d'harmoniser et de sécuriser les 
grandes infrastructures telles que l'eau 
potable, l'assainissement collectif et non 
collectif.
De contribuer à la sécurisation des person-
nes et des biens en développant judicieu-
sement la surveillance par caméras.
D'assurer l'attractivité de nos territoires tant 
sur le plan historique, touristique, culturel, 
sportif qu'économique.
D'affirmer la solidarité participative entre 
le rural et l'urbain tant par l'aide à l'inves-
tissement que par le support technique des 
services. »

3 questions à Didier Garnier, 
Maire de Mignières.

47 communes  à la une



Quand on évoque la commune 
de Mignières, une association 
d’idées se met inévitablement 
en place et conduit à parler du 
pèlerinage des Trois-Marie. 
Partant des Saintes-Marie 
de la Mer, le culte de Marie-
Madeleine, de Marie-Salomé 
et de Marie-Jacobé va 
s’imposer et progressivement 
remonter vers le Nord. 
En ce qui concerne Mignières, 
la chapelle des Trois-Marie 
fut bâtie au XIe siècle par 
des religieuses qui voulaient 

imiter la vie de ces saintes femmes. A l’origine, un 
monastère jouxtait la chapelle actuelle. Remaniée au 
XIIe siècle et restaurée en 1856 (clocher) puis en 1876 
par l’abbé Cintrat, cette humble chapelle ne manque 
pas d’intérêt. Son chœur en « cul de four » et son décor 
intérieur en témoignent. A l’occasion des pèlerinages 
des 22 mai, 22 juillet et 22 octobre, on peut admirer 
les statues des trois saintes au-dessus de l’autel en 
bois sur fond d’un décor typiquement XIXe. A l’autre 
extrémité de la nef, on observe  Notre Dame dite « des 

sept douleurs » ainsi que 
les  bâtons de confrérie 
de la Vierge, de Saint-
Protais et de Saint-
Gervais. Cet ensemble 
architectural de qualité 
a malheureusement 
subi les outrages 

du temps. Autrefois, 
cette chapelle, classée 
monument  historique en 
1875, avait deux entrées 
et selon une légende 
ancienne, les deux portes 
ne pouvaient se fermer 
en même temps. L’une 
restait ouverte pendant 
que l’autre se fermait, et 
cela, bien évidemment, 
par l’intermédiaire d’une 
puissance occulte… Une 
autre tradition voulait aussi 
que l’on inhumât dans cette 
chapelle les enfants décédés sans être baptisés.
L’église  paroissiale est récente (1903). Elle est dédiée 
comme celle qui la précédait à Saint-Protais et Saint-
Gervais. La paroisse dépendait autrefois de l’abbaye de 
Saint-Père-en-Vallée puis tomba dans le domaine du 
Chapitre cathédral qui eut là une importante prébende 
avec les territoires de Mignières, Spoir, Vaucelle, Saint-
Loup, Luplanté, Messonville et Chenonville. Il ne 
reste pratiquement plus rien de l’église ancienne et le 
remarquable tableau du Christ rencontrant les Trois-
Marie a été remplacé par un vitrail de Lorin.
A titre anecdotique, nous avons retrouvé l’histoire d’un 
prêtre de la paroisse, l’abbé Quentin (1798-1831) qui, 
devenu aveugle, faisait « marcher le fuseau » pendant 
que sa domestique lisait le bréviaire… C’est ce qu’on 
appelle un échange de bons procédés !

Michel Brice

La chapelle des Trois-Marie

• Superficie : 1303  hectares

• Population : 832  habitants

•  Nom des habitants : Migniéroises et Migniérois.

• 15 élus siègent au Conseil municipal 

•  Représentants de la commune au Conseil 
communautaire de Chartres métropole :  
Didier Garnier ; serge Dagonneau.

Mignières en bref

Un peu d’Histoire …

Fresnay-le-Comte
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Etape 47 : Ver-lès-Chartres

3 questions à Gérard Fourré, Maire de 
Ver-lès-Chartres. Si l’agriculture reste l’activité dominante, 

nous comptons également quelques 
commerces de proximité - une boulange-
rie, un bar-tabac-restaurant - et quelques 
activités artisanales.
Un groupe scolaire doté d’une école 
maternelle et primaire, d’une cantine 
et d’une garderie ainsi qu’un terrain de 
tennis et d’un city-stade, sans oublier une 
salle des fêtes, donnent à notre commune 
une qualité de vie très enviable. »

V A : Quel est votre projet ou préoc-
cupation majeure du moment ?
« Le Plan Local d’Urbanisme, qui est en 
cours de réalisation, doit nous permettre 
de restructurer judicieusement notre 
cœur de village et nous projeter vers 
les nécessités futures d’infrastructures 
communales : bâtiments pour service 
technique, scolaire et logement…
Notre souhait est de conserver la ruralité 
de notre commune en l'engageant vers 
un développement raisonné.
Notre priorité reste l’achèvement des 
enfouissements de réseaux et la mise 
en sécurité routière des entrées de la 
commune. »

V A : Qu’attendez-vous, en tant que 
Maire et pour vos administrés, de la 
grande agglomération ?
« Chartres étant le passage obligé 
pour nos habitants actifs, il est impératif 
d’améliorer les fréquences de trans-
ports urbains et la création de liaisons 
douces.
L’uniformité tarifaire pour l’accès aux 
structures sportives et culturelles de 
Chartres métropole, ainsi que les cen-
tres périscolaires, est un plus pour nos 
habitants. 
Même si nous recherchons l'améliora-
tion du cadre de vie de nos administrés 
seniors et jeunes, nous tenons fortement 
à conserver notre entité rurale : nous 
devons rester le poumon vert de la 
grande agglomération. »

47 communes  à la une
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Le Polissoir

Au hameau d’Houdouenne se trouve un magnifique 

polissoir en grés de 4 mètres environ sur 1 mètre.

Ses stries nettement marquées garantissent son 

appellation « polissoir ». Il a pu servir à polir les 

côtés des haches et aiguiser leur tranchant.

Votre Agglo : Comment présente-
riez-vous votre commune en quel-
ques lignes ?
« Ver-lès-Chartres est un village rural très 
pittoresque situé aux portes de Chartres, 
à 7 km au sud du centre ville. Il se carac-
térise par une diversité de paysages : 
plateaux, bois, prairies, rivière (l’Eure) 
et ruisseau (l’Houdouenne). Riche d’un 
patrimoine culturel, avec l’Abbaye de 
l’eau, le Château de Loché, les moulins 
et lavoirs, le polissoir, notre commune est 
appréciée tant par ses habitants que par 
les nombreux promeneurs.



A l’occasion de la préparation d’un ouvrage sur « les 
grandes peurs en Pays beauceron », nous avons été 
frappés par la fréquence des attaques de loups dans le 
secteur aux XVIe et XVIIe siècles. Entre 1580 et 1660, 
les curés du Pays chartrain, et singulièrement de Ver, 
font état de façon récurrente d’enfants dévorés par les 
loups. A cette époque, la région est encore très boisée et 
le toponymiste G. Villette rappelle le nom du village au 
Xe siècle : Vernus, c’est-à-dire lieu planté d’aulnes. Il ne 
faut donc pas s’étonner de la présence de ces prédateurs 
qui surent profiter d’un environnement peu favorable à 
leur éradication. Deux rapports faits par des curés de la 
paroisse (abbés Béraut et Pérot) sont  très révélateurs à 
cet égard : en 1581, à Ver-lès-Chartres, un jeune garçon 
mourut sous la dent du loup « qui lui fendit tout le ventre 
de sorte que les intestins étaient sortis… ». Dans le même 
registre : « le 24e jour du mois d’aouste 1661, mourut à 
Reneuve (commune de Ver), une fillette nommée Marie, 
fille de Jacques Daude et de Jehanne Charpentier  sa 
femme, qui fut ravie par un loup qui la tresna bien loing, 
et après l’avoir estranglée, mangea presque la moitié du 
corps de ladite défuncte qui estait âgée de sept ans et 
quelques mois; le reste du corps fut inhumé le lendemain 
dans le cimetière de Ver…. »
« Promenons-nous dans les bois pendant que le loup 
n’y est pas !!! »

Michel Brice

Quand le loup y était …

•  Superficie :  
946  hectares

•  Point culminant :  
161 mètres

•  Population :  
864  habitants

Ver-lès-Chartres en bref

Profession : tailleur de pierres
A Ver-lès-Chartres, la société J-A roNCe est spécialisée 
dans la taille de pierres. 
« Nous travaillons toutes sortes de pierres calcaires, 
de la plus tendre à la plus dure (Tuffeau, Richemont, 
Tercé, Vianne, Comblanchien) pour reproduire ou créer 
différents éléments d árchitecture (dallages, cheminée, 
façades, entourages de fenêtres...) sur des édifices 
anciens ou des maisons neuves, explique Jimmy Ronce. 
Les pierres que nous proposons à nos clients proviennent 
de vieilles habitations, fermes, manoirs, ou châteaux. 
Nous effectuons une sélection rigoureuse pour offrir des 
pierres de très bonne qualité, possédant une histoire, afin 
de rendre la décoration d'intérieur ou extérieur unique. » 
Les professionnels travaillant pour J-A Ronce ont gardé 
les techniques anciennes de taillage de pierre. Ils peuvent 
reproduire des motifs très complexes grâce à leur savoir-
faire et à leur expérience dans ce domaine. Alliée à cette 
méthode ancestrale, la société dispose aussi de matériels à 
la pointe de la technologie. Si vous avez des projets en lien 
avec la taille de pierre, n'hésitez donc pas à faire appel à 
ces artisans qualifiés !

L’ Aqueduc d’Houdouenne

Zoom sur …

Les romains, qui avaient de grands 
besoins en eau, ont établi un aqueduc 
sur la rive droite de l’Eure. Prenant 
l’eau d’Houdouenne pour l’amener 
à Chartres, Faubourg la Grappe, sur 
une longueur de 8 km 350. 

Un peu d’Histoire …

Zoom sur …

J-A RONCE - 47 rue Vieux Ver - 28630 Ver Les CHArTres 
02 37 26 43 20 - contact@ronce.fr – www.ja-ronce.fr

7 Votre Agglo - n°22 - février 2013

Ver-lès-
Chartres

•  Nom des habitants :  
Vernoises et Vernois.

•  15 élus siègent  
au Conseil municipal .

•  Représentants de la commune 
au Conseil communautaire  
de Chartres métropole :  
       Gérard Fourré, 
 Luigi Frangi



ç a  b oug e

dan s  vo s  c ommun e s  !

8 Votre Agglo - n°22 - février 2013

ç a  b oug E  dan s  vo s  c ommun E s  !

Travaux, réalisations, projets ...  A Saint-Georges-sur-Eure

Les Erriaux :  
un quartier vert  
sort de terre
A Saint-Georges-sur-Eure, les nombreux engins de chan-
tier démontrent l’activité qui anime depuis plusieurs mois 
un village en pleine mutation. Au cœur du bourg, d’abord, 
avec la poursuite des travaux d’embellissement du village. 
Une nouvelle phase consiste actuellement en la réha-
bilitation de la Place de la République et de ses abords 
(rues Bataille, Belle Meunière, Libération, Eglise, Sentier 
du Canal, Chemin du Moulin). « Les premiers coups de 
pioche ont eu lieu en octobre 2012, pour un achèvement 
prévu au printemps 2013, explique Christine Goimbault, 
Maire de Saint-Georges-sur-Eure et Vice-présidente de 
Chartres métropole en charge de l’enfance-jeunesse. 
Au programme : des voiries totalement refaites (enrobés, 
trottoirs), des réseaux enfouis, la création de places de 
stationnement, la réalisation d’un cheminement autour 
de l’église et la  transformation du jardin du presbytère en 
jardin d’agrément ouvert au public. La Place de la Répu-
blique, aujourd’hui très minérale, sera quant à elle dotée 
d’arbres, arbustes et plantes. Nous en profiterons pour y 
réinstaller la pompe à eau qui y trouvait sa place autrefois. 
Si les travaux aujourd’hui représentent des nuisances pour 
les riverains et les activités commerciales et de service, le 
village tout entier bénéficiera d’un tout autre cachet dans 
quelques semaines. » 

L’autre grand chantier en cours est celui de la création 
d’un nouveau quartier, Les Erriaux. Une première 
phase a déjà permis la commercialisation de 41 lots 
individuels. La plupart des maisons sont sorties de 
terre, et certaines sont déjà habitées. 38 lots indi-
viduels supplémentaires seront commercialisés fin 
2013. Parallèlement, un programme de logements 

sociaux est en cours de construction dans ce 
quartier. Il sera composé de 26 logements :  
12 accessibles aux personnes à mobilité 
réduite et 14 dédiés aux jeunes couples. « Il 
s’agira de T2 et T3, une offre qui manquait à 
Saint-Georges », explique Christine Goim-
bault. En rez-de-chaussée, des espaces com-
merciaux seront à louer. 14 maisons de ville, 
à prix raisonnable, et une résidence séniors 
de 20 maisons complèteront ce quartier que 
la municipalité à souhaité « durable », avec un 
cahier des charges stricte. « Tous les logements 
doivent répondre aux normes énergétiques 
BBC, et être équipés de systèmes de traitement 
des eaux à la parcelle. Pas de canalisations : 
les noues paysagères ont été privilégiées, 
complétées par des bassins pouvant absorber 
l’eau en cas d’orage, et nous expérimentons 
un éclairage public économe en énergie. Les 
circulations douces piétonnes et cyclables sont 
aussi une priorité, ainsi que la biodiversité 
avec la plantation d’essences locales », détaille  
Christine Goimbault.

« Un nouveau quartier durable »

copyright : SAEDEL
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Saint-Georges-sur-Eure, 
une commune qui porte 
bien son nom...



10 Votre Agglo - n°22 - février 2013

Le magnifique Moulin de Lambouray a été  
acquis par la commune de Jouy.
Il peut être loué pour des cérémonies familiales 
(mariages, anniversaires...) et des événements 
professionnels (séminaires, congrés...).
Plus d'infos :  
http://www.moulin-de-lambourey.abcsalles.com
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ç a  b oug e

dan s  vo s  c ommun e s  !

ç a  b oug E  dan s  vo s  c ommun E s  !

Travaux, réalisations, projets ...  A Jouy 

Cœur de village, complexe sportif :  
la commune confirme son dynamisme

A Jouy En novembre dernier, un vaste 
complexe sportif a ouvert ses portes, à 
côté du stade et de la piste d’athlétisme. 
Le nouvel équipement s’étend sur une 
surface de 1680 m2, avec une grande 
salle multisports, un dojo pour les 
arts martiaux et des vestiaires. « Ce 
projet avait été lancé par l’ancienne 
communauté de communes de l’Orée 
de Chartres, puis mené à son terme 
par Chartres métropole après la fusion 
au sein de la nouvelle agglomération. 
La gestion en est assurée par la com-
mune », explique Christian Paul-Lou-
bière, Maire de Jouy et premier Vice-
président de Chartres métropole.  
Plus de 500 adhérents des clubs spor-
tifs de Jouy et Saint-Prest utilisent 
le complexe, ainsi que les élèves des 
écoles de Jouy et Poisvilliers. 

Par ailleurs, la municipalité a acquis 
en 2011 l’un des trois moulins situés 
sur la commune, le Moulin de Lam-
bouray. Restauré à la fin des années 
90 et converti alors en galerie d’art 
par son propriétaire, il est désor-
mais utilisé pour des manifestations 
associatives et culturelles, mais aussi 
loué pour des cérémonies familiales 
(mariages…) et des réunions pro-
fessionnelles (séminaires…)*. « Un 
budget spécifique assujetti à la TVA a 
été créé pour acquérir ce moulin. Les 
recettes commerciales permettent 
un équilibre financier. Il était hors de 
question que son achat soit financé 
par les impôts des Joviens, complète 

Christian Paul-Loubière. Dans quel-
ques mois, un grand gîte de qualité 
doit ouvrir à Jouy. Il sera complémen-
taire, puisque le Moulin ne propose 
pas d’hébergement. »
Le grand chantier du moment à 
Jouy concerne le réaménagement 
du centre bourg. « Nous avons la 
chance d’avoir dans notre village une 
offre de services et de commerces  
très large : écoles, bureau de poste, 
coiffeurs, cabinet médical, commerces 
de bouche, pharmacie, assistantes 
maternelles, garderie, accueil de loisirs, 
bar-tabac … » Si Jouy, 
comme de nombreux 
villages de la Vallée de 
l’Eure, est disposé en 
longueur, la commune 
a la particularité d’être 
dotée de deux places. 
L’aménagement du 
centre bourg, lancé en 
2011, a pour objectif 
de relier en toute sécu-
rité et en mode apaisé 
ces places, les com-
merces, les services et 
les habitations. La rue 
principale a ainsi été 
redessinée, à la fois 

Devant le nouveau complexe sportif de Jouy, le Maire, Christian Paul-Loubière  

(à droite) fait le point avec le gardien, François Fontelle.

Le village continue d’évoluer 
pour le bien-être de  
ses habitants et de  
ses commerçants.

pour casser la vitesse des véhicules, 
désormais limitée à 30 km/h, mais 
aussi pour offrir de plus larges trot-
toirs ouverts aux piétons, personnes 
séniors, jeunes parents avec pousset-
tes… L’été prochain, ce sera au tour de 
la place de l’église d’être réaménagée, 
avec toujours pour objectif de créer des 
liens avec les commerces, les écoles 
et les services, jusqu’à l’achèvement 
avec la place du 21 octobre en 2014. 

*  http://www.moulin-de-lambourey.
abcsalles.com 



A sours

s u r  L E  t E r r a i n
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Jean-Pierre Gorges a échangé avec le Maire de Sours, Claude Joseph, et ses adjoints.

Vue d'architecte du futur équipement, 

composé d'une école maternelle et d'un 

centre de loisirs sans hébergement.

«   Nous sommes là  
pour aider les communes »

Le Président de Chartres métropole, Jean-Pierre Gorges, a entamé le 25 janvier 
dernier une série de visites dans les communes de l’agglo à la rencontre des élus.  
La première étape avait lieu à Sours. 

Depuis le 1er janvier dernier, Chartres 
métropole s’étend sur un territoire 
de 47 communes. Le Président Jean-
Pierre Gorges a entrepris d’aller à la 
rencontre des élus des communes 
ayant rejoint l ’agglomération à la 
faveur de ses élargissements succes-
sifs. Avec quels objectifs ? « Ecouter 
les Maires et leurs équipes, comprendre 
leurs projets et leurs préoccupations, 
mais aussi conforter le lien existant 
entre l’agglo et ses membres : com-
ment travailler encore mieux ensem-
ble ? Comment accompagner les élus 
dans leurs projets ? Nous disposons à 
Chartres métropole de personnes très 
qualifiées dans différents domaines, 
très techniques, explique Jean-Pierre 
Gorges. Les communes, notamment 
les plus petites, peuvent avoir besoin de 
leur expertise et de leurs conseils. Tout 
cela doit se faire, bien sûr, en respec-
tant l’autonomie des communes, qui 
pour moi est fondamentale. Pourquoi 
? Parce que ce sont les communes qui 
détiennent la légitimité politique. En 
effet, c’est lors de l’élection municipale 
que le citoyen s’exprime et choisit. Et 
la seule justification de l’existence 
de l’agglomération est assez simple à 
résumer : 47 communes, par la voix de 
leurs représentants élus  se réunissent 

pour faire ensemble ce que chacune 
ne pourrait faire séparément. Ce sont 
donc bien les communes qui donnent 
sa légitimité à Chartres métropole. » 
Après avoir salué les différents méca-
nismes de solidarité mis en place par 
Chartres métropole au profit des 
communes (Dotation de Solidarité 
Communautaire, fonds de concours), 
« des aides très appréciables pour des 
communes comme la nôtre », le Maire 
de Sours, Claude Joseph, a listé les 
principaux sujets de l’actualité com-
munale : construction d’une école 

maternelle, complétée par un centre 
de loisirs sans hébergement (CLSH), 
révision du Plan Local d’Urbanisme 
(PLU), raccordement de la station 
d’épuration communale au futur 
équipement de traitement des eaux 
usées de Chartres métropole, tracé 
de l’autoroute A154, requalification 
de la zone artisanale, projets de 
construction de logements, réforme 
du rythme scolaire et ses incidences… 
« Sur tous ces sujets, les services de l’ag-
glomération sont à votre disposition », 
a rappelé Jean-Pierre Gorges.
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Orientations

Chartres métropole affine  
sa stratégie de développement

a m é n a g E m E n t  d u  t E r r i t o i r E

L’aménagement d’un territoire touche 
de nombreux domaines : parcs 
d’entreprises, zones commerciales, 
logements, transports… Depuis plus 
de 10 ans, Chartres métropole fait 
figure de précurseur en la matière, 
en se dotant des outils lui permettant 
de choisir son développement, cohérent 
et maîtrisé, plutôt que de le subir. 

SCOT, PDU, DAC, PLH… Derrière ces acronymes et sigles 
un peu abstraits se cachent des documents stratégiques 
essentiels sur lesquels se base la stratégie de développe-
ment du territoire de Chartres métropole.
« L’agglomération de Chartres a été l’une des premières 
en France à se doter d’un Schéma de Cohérence Territo-
riale (SCOT), rappelle Gérard Cornu, Vice-président de 
Chartres métropole en charge de l’aménagement du 
territoire. Dès son arrivée en 2001, le Président Gorges 
a réuni tous les élus du bassin de vie autour de la table 
pour élaborer un document organisant à moyen terme le  
développement équilibré de leur territoire commun. »

5 ans plus tard, et après des dizaines de réunions large-
ment consensuelles, ces mêmes élus adoptaient en 2006 
le SCOT de l’agglomération chartraine, l’un des 15 pre-
miers à être devenu opposable au plan national. « Ce SCOT 
fixe les règles d’un développement harmonieux de notre  
territoire dans sa globalité, ajoute Gérard Cornu. Plutôt que 
de laisser chaque commune se développer dans son coin, ce 
SCOT constitue un véritable projet commun de territoire. De 
nombreux critères ont été pris en compte à l’échelle de l’agglo-

mération (répartition de la 
population, infrastructures 
routières, offre de logement, 
équipements existants, acti-
vités économiques…) pour 
identifier précisément les 
besoins et définir les gran-
des orientations. Cette 
charte d’aménagement est 
désormais opposable, et fait 
figure de feuille de route 
pour tous les projets, qu’ils 
soient communaux ou inter-
communaux. »

Le périmètre de l’agglomération ayant sensiblement 
évolué depuis deux ans, avec l’intégration de 42 commu-
nes, Chartres métropole a décidé d'entamer la révision 
de son SCOT. C’est également l’occasion pour les commu-
nes de mettre leurs Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) en 
compatibilité avec les orientations stratégiques définies 
ensemble.
Si le SCOT est le document stratégique global de référence, 
d’autres outils plus thématiques viennent le compléter. Un 
DAC est ainsi en cours d’élaboration (Document d’Amé-
nagement Commercial). « Ce sera un texte important, qui 
précisera où doivent s’implanter les zones d’aménagement 
commercial de l’agglomération, explique Gérard Cornu. 
La principale d’entre elles est le projet porté par la Ville de  
Chartres sur le plateau nord-est. L’objectif poursuivi, outre 
de redonner au quartier de la Madeleine sa vocation d’ha-
bitat, est de limiter l’évasion commerciale vers la grande  
banlieue parisienne et d’offrir aux habitants de ce bassin 
de vie ainsi qu’aux visiteurs de l’Odyssée venus des dépar-
tements limitrophes une offre commerciale et de loisirs 
de qualité. »

Le sCoT comme feuille de route

Les implantations commerciales encadrées

Gérard Cornu, Vice-président 

de Chartres métropole en charge 

de l'aménagement du territoire.
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Vue d'architecte du futur Pôle Gare.



a m é n a g E m E n t  d u  t E r r i t o i r E

Côté déplacements, la déclinaison du SCOT en matière de 
transports, c’est le PDU ou Plan de Déplacements Urbains. 
« Ce document est véritablement essentiel. Son diagnostic 
a déjà été présenté à tous les maires : il examine l’avenir 
des transports dans tout notre bassin de vie et d’activités, et 
pour tous les modes de déplacements, depuis la marche à pied 
et le vélo jusqu’à  la voiture et au chemin de fer, en passant par 
les bus urbains et les cars. Le mot clé, c’est l’intermodalité,  
c’est-à-dire la possibilité d’utiliser plusieurs modes de trans-
ports au cours d’un même déplacement », précise Gérard 
Cornu. 
Le projet de Pôle Gare, porté par la Ville de Chartres, 
en partenariat avec Chartres métropole et Chartres 
Aménagement, par ailleurs soutenu par la région Centre 
et le Département d’Eure-et-Loir, illustre parfaitement 
cette problématique. Une plate-forme accueillera les 
bus urbains, les cars départementaux et périurbains, les 
taxis, et sera le pôle d’échanges de tous les usagers qui 
pourront accéder directement aux quais par des ascen-
seurs ou des escalators. En dessous de cette plate-forme, 
un parking souterrain accueillera à la fois les automo-
bilistes et les visiteurs de la future salle de spectacles 
sport-culture.
Le PDU prévoit aussi une préservation durable des voies 
ferrées existantes dans l’agglomération. « Tout le monde 
essaye d’imaginer l’avenir à un moment où le prix des  
carburants classiques est en hausse continue, pour le  
particulier comme pour l’entreprise ou la collectivité. On 
prédit donc aux transports collectifs un grand avenir, 
encore faut-il l’organiser. Des mesures conservatoires 
avaient déjà été prises lors de l’élaboration du SCOT. Ces 
mesures préservaient toutes les voies de chemin de fer qui 
convergent vers Chartres, en formant comme une étoile. 

Intermodalité
Peu de trains de voyageurs y circulent aujourd’hui, mais 
les infrastructures existent. Nous devons donc réfléchir à  
l’utilisation de ces voies », rappelle Jean-Pierre Gorges, 
Président de Chartres métropole.

 Enfin, la déclinaison « logement » 
du SCOT s’articule autour du Pro-
gramme Local de l’Habitat (PLH). « 
Le PLH est un document d’urbanisme 
qui vise à répondre aux besoins en 
logements de notre agglomération, 
détaille Elisabeth Fromont, Vice-
présidente de Chartres métropole en 
charge de ces questions. De combien 
de nouveaux logements avons-nous 
besoin pour faire face à l’évolution 
de la population dans les prochaines 
années ? Quel type d’habitat doit 
être construit et où ? Le PLH répond 
à toutes ces questions ». 
Le premier PLH de Chartres métropole, couvrant 
la période 2008-2013, a été adopté en février 2008.  
A l’époque, l’agglomération couvrait uniquement les 
7 communes de la zone urbaine (Chartres, Lucé, Main-
villiers, Luisant, Lèves, Champhol, Le Coudray). Un 
nouveau PLH, pour 2013-2018, a été lancé en novembre 
2011. Une phase de diagnostic, établi pour l’ensemble 
des communes membres de l’agglomération, anciennes 
et nouvelles (y compris les communes ayant rejoint 
Chartres métropole début 2013), a permis d’identifier 
les grands enjeux au niveau du territoire communautaire. 
Un nouveau programme d’actions devrait être présenté 
en conseil communautaire en mars prochain.

Les besoins en logements identifiés

Vue d'architecte de l'aménagement futur du plateau nord-est.

Elisabeth Fromont, Vice-présidente 

de Chartres métropole déléguée 

à l'habitat.
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Extension de l’Odyssée

«  Accueillir tous les publics dans 
les meilleures conditions »

E q u i p E m E n t

Les travaux d’extension de l’Odyssée viennent de démarrer. Au programme : 
construction d’un bassin olympique extérieur et réaménagement du parking.  
Les explications de Karine Dorange, Vice-présidente de Chartres métropole  
en charge des grands équipements.

Votre Agglo : Pourquoi cette exten-
sion de l’Odyssée ?
Karine Dorange : « Depuis son 
ouverture en 2009, le succès de l’Odys-
sée n’est plus à démontrer : 600 000 
entrées en 2010, 720 000 en 2011, 
730 000 en 2012... Ces chiffres sont 
bien au-delà des prévisions les plus 
optimistes. La conséquence principale 
est que l’équipement est saturé à cer-
tains horaires. Ce n’est satisfaisant 
ni pour les usagers du grand public, ni 
pour les quatre clubs résidents (Char-
tres métropole Natation, Chartres 
métropole Canoë-Kayak, Chartres 
métropole Triathlon, Subaqua Club), 
qui sont contraints de refuser de nou-
veaux adhérents, ni pour le délégataire 
et ses activités. Or notre objectif, 
c’est de continuer à accueillir tous ces 
usagers dans les meilleures condi-
tions, et de séduire un public toujours 
plus nombreux. Sans oublier que par 
son rayonnement, sa qualité et ses 
dimensions, cet équipement unique 
en France attire de nombreux clubs de 
l’hexagone pour des stages, que nous 
ne pouvons pas tous satisfaire. »

V A : En quoi consistent les travaux 
qui viennent d’être lancés ?
Karine Dorange : « ll s’agit d’une 
part de construire un bassin supplé-
mentaire de 50 mètres à l’extérieur. 

Accessible par un couloir immergé, 
au pied de l’espace de plongée, il sera 
ouvert toute l’année. Ce sera un plaisir 
de nager dehors, même en plein hiver, 
dans un bassin chauffé : la tempéra-
ture de l’eau pourra être maintenue 
tant que celle de l’air n’est pas infé-
rieure à -7°. Une couverture permettra 
de garder la chaleur la nuit. Il ne vous 
aura pas échappé que l’Odyssée est 
devenue le chouchou des instances de 
la natation, avec 2 championnats de 
France accueillis en 2009 et 2010, et 
un Championnat d’Europe en décem-
bre dernier… Des gradins fixes, pou-
vant être complétés par des structures  
mobiles, permettront une capacité 
d’accueil de 5000 places. En cas de 
compétition organisée par un club, dis-
poser de deux bassins olympiques sera 
moins pénalisant pour le grand public. 
Et pourquoi pas, un jour, accueillir une 
grande compétition sur 50 mètres ? 
L’autre partie du chantier consiste à 
réaménager la zone de stationnement 
des cars et des bus et à augmenter le 
nombre de places pour les voitures. »

V A : Combien de temps dureront ces 
travaux, et comment l'agglomération 
les finance-t-elle ?
Karine Dorange : « Les travaux 
ont démarré le 4 février, pour une 
durée prévue de 12 mois. Le montant 

des opérations s'élève à 5,9 millions 
d'euros hors taxes. La Délégation de 
Service Public (DSP) d'exploitation 
de l'équipement prévoit qu'au-des-
sus d'un certain résultat financier, 
le délégataire en reverse une partie 
à Chartres métropole. Cette somme 
peut servir à financer ce type de pro-
jets. Si nous restons sur cette dynami-
que, les travaux peuvent être financés 
en une dizaine d'années. D'autant 
qu'avec l'agrandissement, on peut légi-
timement s'attendre à une hausse des 
fréquentations, donc des recettes, et 
du montant reversé par le délégataire. 
Tout en sachant, aussi, que nous pou-
vons prétendre à une aide importante 
du CNDS (Centre National pour le 
Développement du Sport). »
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Extension du parking :
création de 200 places  

supplémentaires  
( livraison été 2013 ).

Réaménagement de la 
zone de stationnement 

des bus et des cars.

Construction d’un bassin olympique extérieur :
•  10 lignes d’eau
•  gradins fixes et mobiles
•  livraison fin 2013

•  accessible depuis 
l’intérieur par un  
couloir immergé
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E q u i p E m E n t
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Dans le cadre de la semaine du déve-
loppement durable, Chartres métro-
pole organisera le dimanche 7 avril 
une opération éco-citoyenne dans les 
communes de l’agglomération.
Au programme : ramassage des 
déchets en matinée dans les commu-
nes participantes, puis buffet campa-
gnard à la base de loisirs de Luisant, 

suivi d’une remise de trophées et 
après-midi sur le thème du dévelop-
pement durable avec animations, 
jeux, expositions…
Renseignement auprès de votre 
mairie ou du service déchets de Char-
tres métropole (0800 22 20 36).
Plus de détails dans notre prochain 
numéro.

Déchets

E n v i r o n n E m E n t

Qui est concerné ?
-  Pour les sacs bleus et les sacs jaunes : les habitants des 

communes de Barjouville (uniquement sacs jaunes), Champhol, 
Chartres, Lèves, Lucé, Luisant, Le Coudray et Mainvilliers 
qui ne sont pas dotés de bacs roulants pour les déchets.

-  Pour les sacs à déchets verts :  les habitants des communes 
de Barjouville, Champhol, Chartres, Lèves, Lucé, Luisant, 
Le Coudray, Mainvilliers et Morancez disposant d'un jardin.

*  Le service de collecte des déchets a été repris à l’identique lors de l’extension 
de l’agglomération. Les habitants des communes de l’agglomération en secteur 
péri-urbain et rural bénéficient du même service qu’auparavant. 

Commune Date Lieu Adresse Horaires
CHARTRES 11 - 23 février Hôtel de ville Place des Halles Lundi : 13h30 - 18h30

Mardi / Mercredi / Jeudi /
Vendredi : 9h30 - 12h/ 
13h30 - 18h30
Samedi : 9h30 - 12h

LUISANT 25 fevrier au 2 mars Salle Pléiade 99, avenue Maunoury
LUCE 4 - 9 mars Clos Margis 1 ter, rue de Genève
MAINVILLIERS 11 - 16 mars Salle Victor Hugo Avenue Victor Hugo
CHARTRES 18 - 23 mars Maison Pour Tous Saint Chéron 2, rue de la Mare à Boulay

BARJOUVILLE 25 - 26 mars Salle communale Rue Jean Moulin
Lundi : 13h30 - 18h30  
Mardi : 9h30 - 12h / 
13h30 - 18h30

LE COUDRAY 27 - 28 mars Salle Gérard Philipe Rue de la Vieille Eglise Mercredi / Jeudi :  
9h30 - 12h /13h30 - 18h30

MORANCEZ 29 - 30 mars Marché couvert Rue de Chavannes
Vendredi :  
9h30 - 12h / 13h30 - 18h30 
Samedi : 9h30 - 12h"

Vous pouvez également récupérer vos sacs tout au 
long de l’année au siège de Chartres métropole, 
service déchets, 3, rue Charles Brune, Lucé :

Lundi, jeudi : 8 h 30 / 12h – 13 h / 17 h 

Mardi : 13 h / 17 h

Mercredi : 8 h 30 / 12 h – 14 h / 18 h 

Vendredi : 8 h 30 / 12 h – 13 h / 16 h 

Un doute ? une question ?

Quelles sont les pièces à fournir ?
- un justificatif de domicile de moins de trois mois ;
-  pour les foyers de 3 personnes et plus :  

une pièce justificative du nombre de personnes  
(taxe d’habitation, carte famille nombreuse…).  
Ce document permet de distribuer la quantité  
de sacs adaptée aux besoins du foyer.

Note : si vous souhaitez qu’un proche récupère vos sacs,  
il doit se munir de vos pièces justificatives.

Le 7 avril, l’agglo fera son 
nettoyage de printemps.

Planning de dotation
en sacs poubelle
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Agenda 21

Les premières balades  
thermographiques  

sur Chartres métropole

« Oxygène » s’installera prochainement  
aux Pôles Ouest

d é v E L o p p E m E n t  d u r a b L E

L’énergie est le premier poste de 
dépense des ménages. Il est donc pri-
mordial d’optimiser l’usage de l’éner-
gie dans nos habitations, en limitant 
les pertes de chaleur, couramment 
nommées « ponts thermiques ». Dans 
ce but, Chartres métropole et l’Espace 
Info Energie (EIE) se sont associés 
pour organiser une série de balades 
thermographiques dans les commu-
nes périurbaines de l’agglomération.
Les habitants seront invités à venir 
déambuler dans l’un des quartiers de 
leur commune, avec un spécialiste des 
questions thermiques de l’EIE. A l’aide 
d’une caméra thermique, les ponts 
thermiques des bâtiments retenus sur 

volontariat de leur propriétaire, pour-
ront être observés. Après 1h de balade, 
les participants seront conviés dans 
une salle communale pour observer 
plus en détails les différents clichés 
pris au cours de l’opération. L’EIE vous 
présentera les solutions techniques 
et financières, mises à la disposition 
des ménages souhaitant réaliser des 
travaux dans leur habitation.
Les 3 premières balades thermo-
graphiques se dérouleront dans 3 
communes périurbaines de l’agglo-
mération.

Oxygène est un projet de bâtiment 
bioclimatique éco-construit sur le 
territoire de Chartres métropole. La 
SARL Oxygène, composée de 4 entre-
preneurs, désire mettre à disposition 
700 m2 de bureaux, 500 m2 d'atelier, 
un hall d'exposition, une salle de 
réunion et une cafétéria mutualisées 
dans un même bâtiment, avec des 
espaces de partage et d'échanges.

Pour obtenir le programme et davantage d’informations, contactez 
l’espace Info energie par tél. : 02.37.21.32.71 ou par mail : eie28@hd28.fr

si le projet vous intéresse, n'hésitez 
pas à contacter M. redouté : 
06.07.54.01.02.

L’Eco-geste du mois : éteignez vos écrans
Saviez-vous qu’un ordinateur consacre les deux tiers de son énergie à l’écran ? Si vous ne vous 
en servez pas, notamment lorsque vous téléchargez des fichiers sur internet, pensez à l’éteindre ; 
de même pour votre imprimante. La plupart des ordinateurs disposent d’un mode « veille », moins 

gourmand que les économiseurs d’écrans : pensez à l’activer !

Cet éco-geste vous fera émettre 25 kg éqCO2 de moins par ordinateur et par an, et par la même occasion,  
vous fera gagner quelques euros !
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Vitrine pédagogique et démonstra-
tive du bâtiment durable, Oxygène est 
composé d’une charpente bois, d’iso-
lant paille, de murs à forte inertie 
thermique, d’un puits canadien per-
mettant un confort été comme hiver, 
d’un récupérateur d'eau de pluie, et 
produira de l’énergie renouvelable.
Pour une démarche complète de 
bâtiment développement durable, la  

SARL communiquera le 
Bilan Carbone des travaux. 
L’objectif sera d’émettre le 
moins possible de gaz à effet 
de serre, pour réduire au 
maximum l’impact sur l’en-
vironnement.
D’autre part, elle prévoit 

de mettre en place un service de 
livraison propre, au profit des com-
merçants de l’agglomération. Ce ser-
vice fonctionnera à l’aide d’énergie 
positive et renouvelable produite par 
le bâtiment. Il s’agira notamment 
d’utiliser des triporteurs à assistance 
électrique fabriqués en Eure-et-Loir 
par l’entreprise Lovélo. Enfin, il est 
prévu d’y implanter une plateforme 
technique de formation, portant 
sur la maitrise de l'énergie dans les 
bâtiments. 
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Web

Un nouveau site Internet  
pour Chartres métropole
L’agglomération met en ligne le 24 février son nouveau site Internet : 

www.chartres-metropole.fr 
L’agglomération de Chartres métropole s’engage dans un 
grand mouvement de modernisation. 
Le nouveau site s’inscrit, avant tout, dans une volonté de 
rénovation de la stratégie de communication et de service 
web de l’agglomération. L’outil « chartres-metropole.fr », 
doit aujourd’hui tenir compte des exigences graphiques, 
ergonomiques et éditoriales des sites dits « Web 2.0 ».

Plusieurs objectifs sont poursuivis : organiser le site en 
fonction des attentes des usagers (habitants, acteurs 
économiques, communes…), créer un véritable portail 
d’informations locales, se conformer aux exigences en 
matière d’accessibilité, moderniser les technologies de la 
plateforme web et développer des services pour télépho-
nes intelligents.

Là où le précédent site de l’agglomération s’apparentait 
davantage à une « vitrine » un peu statique, le nouvel 
outil se veut plus dynamique et interactif. L’une des prin-
cipales nouveautés résidera dans la présence de vidéos, 
qui viendront au fur et à mesure étoffer le site afin de 
faire découvrir aux internautes les nombreux domaines  

d’intervention de Chartres métropole et d’illustrer des 
sujets d’actualité ou thématiques. Toujours au chapitre 
vidéo, les réunions des Conseils communautaires de  
Chartres métropole continueront à être retransmises 
en direct et à être archivées pour être accessibles à tout 
moment en différé.

Dans son arborescence, le nouveau www.chartres-metro-
pole.fr a choisi d’innover. Cinq grandes familles sont 
répertoriées : « L’agglo » (compétences, élus, territoire, 
Conseils en vidéos, marchés publics…), « Attractive » 
(investir et s’implanter dans l’agglo, filières et pôles d’ex-
cellence, événements et réseaux économiques, services 
aux entreprises, emploi…), « Responsable » (déchets, eau 
et assainissement, développement durable), « Dynami-
que » (habitat, aménagement du territoire, déplacements, 
équipements sportifs et culturels, enfance-jeunesse, 
restauration collective…), « Ambitieuse » (grands projets, 
innovation).
Ce nouvel outil doit aussi permettre de rendre davantage 
service à ses différents utilisateurs, notamment les 
habitants et les entreprises, avec une offre de formulaires 
à télécharger, des fiches pratiques, des cartes interacti-
ves… 

La vidéo mise en avant

Une arborescence dynamique  
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La salle de spectacles et de sports du futur Pôle Gare
Découvrez le projet en détails et en images ...
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Plateforme web d’affaires

une initiative inédite de Chartres 
métropole

www.portail-savoir-faire.fr :

« Le Portail des Savoir-Faire » est la première 
plateforme web multisectorielle portée par une 
collectivité et destinée à booster les échanges 
commerciaux sur son bassin d'emploi.

Les affaires, en mode numérique
Le principe du Portail des Savoir-Faire est très simple : faire se rencontrer des 
apporteurs d’affaires et les sous-traitants, les prestataires du territoire.

Pendant 7 ans, Chartres métropole vous a proposé une bourse d’affaires lors 
d’une soirée unique : « Les Rencontres des Savoir-Faire ». Les entreprises du 
territoire avaient l’occasion de « candidater » en direct, et ce soir là seulement, 
sur des opportunités d'affaires concernant leur champ d’activité. 

Aujourd’hui, le Portail des Savoir-Faire, c’est un accès continu à un ensemble 
d’opportunités régulièrement renouvelées et une vitrine supplémentaire 
pour les Savoir-Faire des entreprises locales. 
 

www.portail-savoir-faire.fr,  
comment ça marche ? 
Vous êtes une entreprise ? Un donneur d’ordres ?  Un fournisseur ?  
Un sous-traitant ? 
Connectez-vous, dès maintenant, sur www.portail-savoir-faire.fr. 

Des partenaires impliqués



14 mars 2013 : 
Soirée d’inauguration 

officielle du Portail  
des Savoir-Faire 

6 juin 2013 : Les Rencontres 
des Savoir-Faire, la soirée 
économique phare du ter-
ritoire. Les Rencontres des  
Savoir-Faire, c’est l’événement 
B to B à ne pas manquer. Parce 
qu'échanger en VRAI avec les 
acteurs économiques que vous 
aurez contactés sur la toile est 
essentiel, et que la conduite des 
relations clients-fournisseurs ne 
peut se contenter des échanges 
virtuels, inscrivez-vous dès main-
tenant au rendez-vous annuel des 
acteurs économiques :

www.savoir-faire-chartres.fr
Un business dating intégré à la 
soirée permettra à chacun de ren-
forcer son potentiel de rendez-
vous. Un agenda de rendez-vous 
pré-organisés sera accessible 
sur le site de l’événement dès le 
15 mars 2013.

E c o n o m i E

Rejoignez la communauté d’affaires 100% business sur

www.portail-savoir-faire.fr
et sur 
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Etape 1 : Créez votre espace 
privé pour accéder aux  
fonctionnalités du Portail

L’inscription est l’étape indispen-
sable pour accéder aux différents 
modules du site. Après validation de 
votre profil par les équipes de Char-
tres métropole, votre entreprise 
pourra accéder aux services offerts 
sur le Portail des Savoir-Faire. 
 

Etape 2 : Compléter votre profil 
pour bénéficier de tous  
les avantages

Cette étape est importante pour bien 
communiquer auprès des autres 
entreprises, gérer ses candidatures 
et bénéficier de tous les avantages 
du portail : 
• Alertes-mail personnalisées selon 
vos centres d’intérêt
•  Présentation complète de vos 

savoir-faire par des photos, des 
documents, une géolocalisation…

•  Intégration de votre présentation 
dans vos dossiers de candidatures

•   Plusieurs utilisateurs possibles 
pour une entreprise 

Plus votre profil est complété, plus 
vous gagnez du temps dans vos 
démarches. 
 

Etape 3 : Bénéficiez des services 
du Portail des Savoir-faire

•  Consultez les offres d’affaires :  
plus de 60 offres actuellement  
en ligne

•  Postez vos offres d’affaires 
•  Consultez l’annuaire des Savoir-

faire :  plus de 100 entreprises 
déjà inscrites

•  Découvrez l’espace collaboratif :  
le partage de bonnes pratiques



Made in Chartres !

E c o n o m i E
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SCAEL : « l’image d’une entreprise 
éco-citoyenne »

1800 exploitants agricoles, pour l’essentiel implantés en 
Eure-et-Loir, adhèrent à la SCAEL. 420 salariés y sont 
employés, autour de cinq pôles d’activités : les grandes 
cultures, l’export, les semences et la production, les labo-
ratoires et services et la distribution grand public, avec 
les magasins Gamm vert.
La récente certification ISO 14 001 obtenue par l’ensemble 
du groupe, qui compte une dizaine de filiales, confirme 
sa volonté d’afficher « l’image d’une entreprise éco-
citoyenne », explique Laurent Simon, directeur général de  
la SCAEL. « A titre d’exemple, plutôt que de les éliminer, nous 

valorisons une grande 
partie de nos déchets 
de blé en les transfor-
mant en agropellets, 
des granulés végétaux 
servant de combusti-
ble pour chaudières et 
poêles. Ils seront com-
mercialisés dans nos 
magasins Gamm vert, 
et proposés à nos adhé-
rents agriculteurs. 
Nous chaufferons aussi 
nos nouveaux locaux 
avec ce produit. »

Ces nouveaux locaux se situeront dans le 
Chartres Business Park du Jardin d’en-
treprises, où la SCAEL emménagera avant 
l ’été, période des moissons. 3000 m2 
de surface, dont 1700 m2 de bureaux et 
1300 m2 d’entrepôts, accueilleront un 
nouveau centre de formation, le service 
agronomique, actuellement situé à Lucé, 
et le laboratoire d’analyses céréalières 
aujourd’hui implanté à Gallardon. « Ce 
nouveau site nous permet d’optimiser nos 
activités en regroupant différents services. Dans des 
bâtiments neufs, il nous offrira aussi une belle vitrine et  
de meilleures conditions de travail à nos salariés. »

Présent à Chartres depuis 1886, le groupe coopératif SCAEL (Société coopérative 
agricole d’Eure-et-Loir) va installer plusieurs de ses services dans le Jardin 
d’entreprises. Récemment certifié ISO 14 001, le groupe s’engage très fortement 
dans le développement durable.

Le centre de formation qui sera créé sera dédié aux for-
mations des salariés et des agriculteurs. « Ce centre nous 
servira aussi à mettre en place un programme visant à la 
transmission du savoir aux plus jeunes. Nous recrutons 
en permanence. Mais devant les difficultés à trouver des 
personnes répondant à nos besoins, et qui souhaitent tra-
vailler, nous prenons le taureau par les cornes et formons 
nous-mêmes nos futurs collaborateurs », complète Lau-
rent Simon. 

« Nous formons nous-mêmes  
nos collaborateurs »

Groupe coopératif SCAEL
15 place des Halles – 28000 CHArTres
02 37 20 30 40 – www.groupe-scael.com
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L’entreprise du mois : Transports Terrassements Chartrains

E c o n o m i E

« Nous cherchons des gens formés à nos 
métiers du BTP et aux risques du travail »
Spécialisée dans les travaux du BTP, la société Transports Terrassements Chartrains 
(TTC), à Amilly, appartient au groupe dirigé par Jean-Claude Dénèque. Un chef 
d’entreprise qui pousse un coup de gueule : « nous avons besoin de monde pour 
travailler, mais nous ne trouvons pas de gens formés à nos métiers »

Votre Agglomération : Quelles 
sont vos activités ?
Jean-Claude Dénèque : « Je dirige, 
avec mes collaborateurs, un groupe 
composé de plusieurs sociétés : TTC, 
spécialisée dans les travaux de  
démolition et de terrassement (75  
personnes), TTC Environnement, 
spécialisée dans les travaux spéciaux, 
désamiantage… (10 personnes), 
OCDM, spécialisée dans le déman-
tèlement industriel (13 personnes), 
Touzet BTP spécialisée dans les 
travaux publics (22 personnes), la 
Société de Construction Chedeville, 
spécialisée dans le bâtiment (25 per-
sonnes). »

V A : Quelle est votre problématique 
aujourd’hui ?
Jean-Claude Dénèque : « Nous avons 
besoin de monde pour travailler. Des 
personnes qui sont plutôt bâtiment-
travaux publics, mais qui sont déjà 
formés à ces métiers et aux risques 
liés à ces métiers. Pour nous, le risque 
professionnel est plus important que 
le travail lui-même. Les gens qu’on 

trouve aujourd’hui 
sont des jeunes qui 
arrivent sur le marché 
du travail en pensant 
qu’ils vont pouvoir 
faire carrière comme 
cela dans le bâtiment. 
Mais sans formation, 
c’est une utopie. Il y a 
un vrai problème de 
fond »

V A : Quels sont vos 
besoins ?
Jean-Claude Dénè-
que : « Le groupe que 
je représente a en 
perspective d’embauche entre 20 et 
25 salariés. Sur ces 25 salariés, il y 
a du développement mais aussi du 
remplacement avec les départs en 
retraite. Les postes à pourvoir vont 
du personnel de chantier au chef de 
chantier jusqu’au conducteur de tra-
vaux. Le problème de base, c’est le  
manque de formation professionnelle. 
Maçon, c’est un métier à apprendre 
mais aussi des risques à appréhender. 

Sur un chantier, 
l’analyse des ris-
ques est essen-
tielle. »

V A : Et quelle est 
la solution ?
Je a n - C l a u d e 
Dénèque : « La 
solut ion, c’est 
v r a i m e n t  l a 
for mat ion.  Et 
puis l’apprentis-
sage c’est bien, 
mais c’est aussi 
devenu très com-
pliqué : on a de 
telles règles et 

de contraintes que le jeune attend 
sur le bord du chantier que ça se 
passe… Comment voulez-vous qu’il 
apprenne le métier ? Il faut réamorcer 
les choses, déjà en donnant envie 
aux jeunes de travailler, et en les 
formant convenablement. Nous 
formons en interne parce que nous 
n’avons pas le choix, mais ce n’est pas 
notre métier et cela a un coût pour 
l’entreprise. On adore les jeunes, on 
en a besoin, mais il faut qu’on nous 
aide à les mettre sur le marché du 
travail. C’est quand même halluci-
nant, dans un pays avec 3 millions 
de chômeurs, d’avoir du boulot, des 
besoins en personnel mais d’avoir 
autant de difficultés à trouver des 
personnes qui, d’une part, ont envie 
de travailler plutôt que de rester chez 
eux à regarder la télé, et, d’autre part, 
sont formés pour bosser. » 

TRANSPORTS TERRASSEMENTS 
CHARTRAINS
Hameau de Dondainville -  
28300 AMILLY
Contact recrutement :  
0820 820 169.
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Comment réconcilier flexibilité et mobilité ?

E c o n o m i E

Le GEPEP : un outil pour l’emploi 
gagnant - gagnant !

Le GEPEP est une association à but non lucratif, composée 
d’entreprises désireuses de mettre en commun certains 
de leurs besoins en termes d’emploi ou de simplifier la ges-
tion de leurs ressources humaines dans le cas d’activités  
fortement saisonnières.
Le groupement est piloté directement par des entrepri-
ses (Guerlain, Sensas, Ets Roy, Nypro, Socopa, Bahier, 
Cegedis) ce qui garantit une palette de services concrets, 
adaptés aux besoins du terrain. 
La mission du GEPEP est aussi simple qu’efficace : créer la 
rencontre entre des entreprises et des salariés « partagea-
bles » sur plusieurs postes.

Plus de flexibilité pour les entreprises, une optimisation 
des temps partiels pour les salariés, voici ce que propose 
notamment le Groupement d’Employeurs d’Eure-et-Loir (GEPEP).

Pour réussir ce pari formidable de la flexibilité, il fallait 
réunir une dream-team : pour encadrer les aspects 
juridiques et sociaux : Géraldine PAPIN – directrice ; 
pour démarcher les entreprises et faire la promotion du  
groupement : Sabrina RAULT ; pour détecter les profils 
et réaliser les mises en relation : Cécile TACHAT ; pour 
l'accompagnement comptable : Marilyne LALLIOT, elle-
même en emploi partagé via le GEPEP. Ce quatuor accom-
pagne aujourd’hui quotidiennement 44 salariés.
Le GEPEP s’occupe de tout. Il recrute le profil de compéten-
ces attendu et organise la combinaison des temps parta-
gés. Le salarié dispose ainsi d’un contrat de travail unique 
et garanti (en CDI) au sein du GEPEP, et l’entreprise paie 
pour sa part une prestation globale au GEPEP, et n’a donc 

plus à gérer les aspects RH du salarié mis à disposition.
« Des missions inscrites dans la durée, dans un esprit de 
partage de bonnes pratiques, le GEPEP m’a convaincu », 
témoigne Corentin Debroise. Salarié du Groupement 
depuis 2009, il exerce son expertise de consultant Qualité 
Sécurité Environnement dans 7 entreprises différen-
tes. « J’accompagne des petites PME qui sans le GEPEP 
n’auraient pas pu répondre aux exigences environnemen-
tales ou normes Qualité nécessaires à leur activité. Cette 
mise à disposition pour un nombre de jours bien défini par 
mois rend possible l’accès à ce type de compétences. J’ap-
précie en outre de travailler régulièrement avec ces entre-
prises, cela va bien au-delà des missions de consulting plus  
éphémères ». Mme Sire, agent d’entretien et conditionneuse 
pour trois entreprises différentes du territoire ajoute : « je 
peux enfin disposer d’un temps complet, et d’horaires de 
travail resserrés ! ». Les salariés du GEPEP bénéficient non 
seulement de CDI mais aussi d’un Comité d’Entreprise, et 
de l’accès au plan de formation du groupement. 
Un emploi sécurisé, des conditions collaboratives motivan-
tes, voilà un modèle de cadre d’emploi à suivre résolument.

Contact :
Gepep – 10 rue Dieudonné Costes - 28000 CHArTres 
Cedex - Tél : 02 37 88 36 95 - Fax : 02 37 88 36 91 - 
email : chartres@gepep.fr - www.gepep.fr

Un risque salarial porté par le GePeP,  
un engagement sociétal fort.

Le GePeP peut vous apporter des solutions !

Géraldine Papin, Cécile Tachat, Sabrina Rault.

•  Vous souhaitez recruter un temps partiel, mais 
il vous est difficile d’attirer des profils et de 
les fidéliser avec ce type de contrat ?

•  Vous êtes salarié ou demandeur d’emploi et 
souhaitez cumuler intelligemment plusieurs 
postes ?



Un guichet  
modernisé  
pour les pros

La Poste vient de rénover, 14 rue Chauveau Lagarde, 
à deux pas de la gare de Chartres, le guichet pour 
ses clients professionnels, qui compte 130 boites  
postales. Un parking extérieur de 10 places est 
réservé aux clients pour faciliter l’accès au guichet, 
qui est ouvert du lundi au vendredi de 8h15 à 17h30 
et le samedi de 8h15 à 12h. Un guichetier est éga-
lement présent pour assurer un accueil de 8h15 à 
9h30 et de 16h à 17h30. En dehors de ces créneaux 
horaires, il peut être appelé grâce à la sonnette. Le 
guichet est également accessible aux particuliers qui 
souhaitent se procurer des produits postaux (tim-
bres, enveloppes pré-timbrées…).

renseignements : 36 31

Atelier Banette : ouverture le 18 février
Situé route d’Illiers, rue du 
Maréchal Leclerc (à côté de 
Carglass) à Lucé, l’Atelier Banette 
(boulangerie, sandwicherie, pizzas, 
saladerie, tarterie) démarrera 
son activité le lundi 18 février. 
Ouverture du lundi au samedi de 7h 
à 20h, le dimanche de 7h à 13h30.

La Poste roule plus propre
Le 7 janvier dernier, la Poste a inauguré 7 nouvelles voitures 
électriques qui seront utilisées par ses agents. Elles complètent ainsi 
les 30 vélos à assistance électriques déployés sur la plate-forme 
de Chartres depuis 2010, en attendant la mise en circulation de 
3 quads électriques d’ici l’été prochain. Avec 10 000 voitures 
et plusieurs milliers de quads électriques d’ici 2015, et plus de 
10 000 vélos à assistance électrique, La Poste disposera de la plus 
importante flotte de véhicules électriques au monde. 

Téléphonie mobile La Poste

Une charte de bonne 
conduite signée par 
les opérateurs
D’un côté, des particuliers et des professionnels utili-
sateurs de téléphones mobiles. De l’autre, des opéra-
teurs qui rencontrent des difficultés pour implanter de  
nouvelles antennes ou renouveler certains baux pour la 
location d’espaces, alors qu'ils ont des obligations de cou-
verture fixées par l'Etat. « Parce qu’un accès de qualité à ces  
technologies correspond à un besoin réel de la population 
et participe à l’attractivité du territoire, Chartres métropole 
a souhaité accompagner les communes dans le déploiement  
de ces réseaux et l’amélioration de la couverture », explique 
Christian Carrière, Vice-président de Chartres métropole 
en charge des technologies de l’inform ation. Une « charte 
de bonne conduite » a été signée le 14 décembre dernier 
entre l’agglo et les 4 opérateurs de téléphonie mobile. 
« Cette charte consiste à concilier les différents enjeux : un 
déploiement harmonieux et un bon fonctionnement des 
réseaux, l’information des élus et de leurs administrés, la 
préservation des paysages, une prise en compte des pré-
occupations de santé publique de la population, mais aussi à 
créer un espace de dialogue constructif entre les opérateurs 
et les maires de communes de l’agglomération, sachant 
que ces derniers restent libres de leurs décisions en matière 
d’autorisation d’implantation d’antennes-relais », complète 
Christian Carrière. 

Christian Carrière, Vice-président de Chartres métropole délégué aux NTIC et systèmes 

d’information (2
ème

 en partant de la droite), s’est particulièrement investi dans la conduite 

des travaux d’élaboration de la charte signée avec les opérateurs de téléphonie mobile.

E c o n o m i E

27 Votre Agglo - n°22 - février 2013



28 Votre Agglo - n°22 - février 2013

PIC et BROC est une nouvelle brocante ouverte à Bonville, sur 
la RN 154. Evelyne et Régis Lafeuille ont pris le statut d’auto-
entrepreneur pour proposer une multitude de bibelots de toutes 
époques à petits prix (verres, carafes, objets de décoration 
et d’ornement, affiches, livres…), ainsi que quelques petits 
meubles. « Je suis tombée dans cet univers quand j’étais 
toute petite : ma grand-mère tenait une boutique d’antiquités 
au pied de la cathédrale, explique Evelyne Lafeuille. C’est 
aujourd’hui un plaisir de développer cette activité avec 
mon mari ». PIC et BROC bénéficie d’arrivages permanents, 
n’hésitez donc pas à vous y rendre régulièrement !

C’LIN COIFF – 28630 SOURS – 06 84 85 20 34 – mzel_cliiin@live.fr

Journaliste freelance en presse d’entreprise près de 15 ans, Géraldine 
Couget développe une nouvelle activité : biographe. « Le but de ce 
métier très humain est d'aider ceux qui le souhaitent à transmettre à leurs 
descendants, à leur famille et amis proches leur histoire ou un événement 
de leur vie en particulier », explique Géraldine Couget. Au fil des séances, 
la biographe écoute le récit de votre existence, puis l’écrit, sans l’interpréter 
ni le romancer. Une fois l’ouvrage terminé, si vous le souhaitez, place 
à l’impression ! Géraldine Couget travaille en effet avec un imprimeur 
spécialiste des tirages en exemplaires limités. 
Pour les professionnels et les collectivités, Géraldine Couget propose aussi 
cette prestation. « Il peut s’agir de retracer l’histoire d’une entreprise, d’un 
village, d’une association, ou encore le parcours d’un entrepreneur. » 

A Bonville

Créé à Sours

c o m m E r c E s ,  a r t i s a n a t ,  s E r v i c E s  . . .

« Racontez votre vie, je vous l’écris ! »

PIC et BROC – 3, rue de la Mairie – 28630 BONVILLE – 06 11 66 18 53 – Ouvert jeudi et vendredi de 14h à 18h et samedi en continu de 10h à 18h.

C’LIN COIFF : coiffure 

mixte à domicile

Brocante « PIC et BROC »

Géraldine Couget, biographe pour particuliers et professionnels

Géraldine Couget, biographe  – 28000 CHARTRES - 06 81 99 22 26 - geraldinecouget@orange.fr - www.geraldine-couget.com

Son CAP et BP coiffure en poche, Céline Baraillon a 
récemment créé C’LIN COIFF, enseigne spécialisée dans 
la coiffure à domicile à destination des femmes, des 
hommes et des enfants. « J’interviens pour des coupes, 
colorations, poses d’extension à chaud et à froid, mèches 
et permanentes, explique Céline. Pour les shampoings 
réalisés sur des personnes âgées ou handicapées moteur, 
je dispose d’un bac spécifique adaptable, y compris 
sur les fauteuils roulants. » C’LIN COIFF, qui intervient 
régulièrement en milieu hospitalier, se déplace pour vous coiffer dans un rayon de 25 kilomètres autour de Sours.



c ' E s t  n o u v E a u

Maison d’assistantes maternelles « Pom d’Api »

Sophrologue énergéticienne et musicothérapeute vocale, Isabelle Jouck s’est installée dans 
les locaux de la boutique de bien-être pour bébés et mamans « Papicy », à Mainvilliers (qui 
accueille déjà des praticiennes en massages et shiatsu et une épicerie bio).  
Sous l’enseigne Voix des corps, elle met ses compétences au service de la femme enceinte 
et de son bébé (accompagnement, détente, conseils, séquelles de l’accouchement…), des 
enfants (hyperactivité, cauchemars…) et des adultes (détraumatisation après chocs, relations 
de couple, deuil, stress…). Ses méthodes : « l’écoute, la sophrologie, une méthode proche 
de l’EMDR (Eye Movement Desensitization and Reprocessing, ou désensibilisation et 
reprogrammation par des mouvements oculaires) et la thérapie par le son, que je mets 
en pratique depuis 30 ans, explique Isabelle Jouck, adepte de la physique quantique. Mes 
compétences ne sauraient se substituer à un bon médecin, mais peuvent constituer une 
alternative complémentaire. »

Voix des Corps – A la boutique Papicy, 105 rue de la République – 28300 MAINVILLIERS –  

02 37 82 63 18 / 06 03 16 62 17 – voixdescorps@gmail.com – www.voix-des-corps.com

AMBRE YOGA – Olivier Brionne – 07 77 39 24 07 – olivierbrionne@sfr.fr -  http://ambre-yoga.com

Le son et la voix comme thérapies
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Pom d’Api – 36 rue Pasteur – 28600 LUISANT – 06 74 45 74 91 / 06 46 88 29 54 – Ouverture du lundi au vendredi de 7h30 à 19h.

Après avoir pratiqué différents styles de yoga durant 15 ans 
(hatha, vinyasa et kundalini yoga), Olivier Brionne donne 
depuis décembre dernier des cours tous les samedis matins, 
dans une salle derrière la pharmacie de Barjouville. « Le yoga 
tel que je l'enseigne vise avant tout à mieux gérer son stress, 
à prendre du recul avec sérénité et à se recharger en énergie. 
L'action conjointe du travail sur la respiration, les postures et 
la relaxation permettent à l'énergie de circuler librement dans 
tout l’organisme et de mettre en harmonie le corps, l'esprit et 
l'environnement qui nous entoure », explique Olivier Brionne.
Chaque séance dure 1h30 et commence par le pranayama 
(science de la respiration), suivi de pratiques des postures 
(asanas) simples techniquement visant à tonifier les différents 
centres d'énergie (chakras) présents dans le corps. La séance se 
termine par un travail de méditation et/ou de relaxation.

Le yoga en toute convivialité
A Barjouville

Auxiliaires de puériculture diplômées, Mélanie Brillaud et Floriane Lallier viennent 
d’ouvrir, à Luisant, une Maison d’assistantes maternelles. 8 enfants peuvent y être 
accueillis au maximum. « Les bébés disposent d’un espace rien qu'à eux, où 
nous avons installé un fauteuil pour la prise de biberon et les câlins. Dans le 
dortoir, des lits de crèche les attendent pour le temps du repos. Les plus grands 
bénéficient d’un espace jeux avec coin dînette, coin voiture et coin lecture. Une 
seconde chambre leur permet de faire la sieste et fait office de salle motrice  avec 
ballons, jeux musicaux… », expliquent Mélanie et Floriane, qui mettent l’accent sur 
« un accueil collectif avec un cadre familial » et qui ont bénéficié pour concrétiser 
leur projet du soutien du Docteur Perry et de sa secrétaire, Mme Nazarowski.
Aux beaux jours, les enfants pourront profiter du jardin clos et ombragé, et des 
sorties sont prévues à la médiathèque de Luisant, à la boulangerie, au marché…

A Mainvilliers

Un accueil collectif dans un cadre familial
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Fin 2012, Adel El Baroudi a ouvert Mail Food, sur 
le mail Jean de Dunois à la Madeleine. Accompagné 
de Hillal Chbabi, il propose dans son enseigne de 
restauration rapide des burgers, sandwiches, frites, 
boissons et desserts, avec menus pour enfants, à 
déguster sur place (25 places assises) ou à emporter. Les 
livraisons sont également assurées pour toute commande 
à partir de 15 euros. Mail Food est ouvert du lundi au 
samedi de 11h à 21h et fermé le dimanche.

MAIL FOOD – 35 mail Jean de Dunois – 28000 CHARTRES – 02 37 28 41 81.

Mail Food : 

restauration rapide

Après 20 années d’expérience du métier à Paris et en région pa-
risienne, Florence Favard a créé en octobre dernier Auto-école 28 
à Mignières. Installée dans le tout nouveau cœur de village de la 
commune, à côté de la Mairie qui lui loue le local, elle propose un 
service de proximité en dehors de la zone urbaine de l’aggloméra-
tion. « C’était un choix de proposer cette offre en périphérie de 
Chartres aux habitants des communes voisines. Cela nous permet 
aussi de toucher les lycéens d’EFAGRIR voisins », explique Florence 
Favard. Sur place, vous pouvez passer votre permis B et suivre des 
cours de conduite accompagnée. A terme, Auto-école 28 entend se 
développer pour élargir son offre au permis moto.

A Chartres, La Madeleine

c o m m E r c E s ,  a r t i s a n a t ,  s E r v i c E s  . . .

AUTO-ECOLE 28 – 6 place des Granges – 28630 MIGNIERES – 02 37 26 98 19 – autoecole28@orange.fr - Ouverture du bureau  

et des cours de code du lundi au vendredi de 17h à 19 et le samedi de 9h à 12h. Cours de conduite du lundi au samedi de 9h à 17h

A Mignières

A Coltainville Un savoir-faire pour votre intérieur

QUITTERIE CHAILLEY - Décoratrice d'intérieure - 28300 COLTAINVILLE - 06 15 87 46 27 - http://quitteriechailley.com/ - contact@quitteriechailley.com

Formée à l'Ecole Boulle, installée à Coltainville, Quitterie 
CHAILLEY est décoratrice d'intérieure. Son savoir-faire 
et ses compétences sont au service des particuliers et 
des professionnels pour leurs projets de décoration, 
d'aménagement ou de rénovation (habitations, boutiques, restaurants, bureaux, hôtels), ou encore le travail sur plan, en 
collaboration avec l'architecte lors de la construction d'une maison. « Mes prestations à la carte peuvent comprendre 
l'agencement, la réalisation de plans, le rendu 3d, le choix des matériaux et du mobilier... explique Quitterie Chailley. 
La consultation des entreprises et le suivi de chantier sont aussi proposés. Chaque projet est personnalisé. Outre 
l'esthétisme et la fonctionnalité, mon travail est basé sur l'échange : l'écoute et la confiance étant essentiel à la réussite 
d'un projet. » Quitterie Chailley propose également la décoration éphémère et événementielle (mariages, repas d'affaires, 
stands, vitrines...) et la valorisation immobilière destinée à mettre en avant le potentiel d'un bien auprès de futurs acheteurs.

Auto-école 28 : 

un service de proximité



c ' E s t  n o u v E a u

Après avoir ouvert un premier magasin face au Théâtre en 2009, puis déve-
loppé une e-boutique en juin 2012, Lili Margaux vient d’ouvrir une nouvelle 
enseigne rue du Soleil d’Or. « Si la première boutique boulevard Chasles est, 
en grande partie, dédiée à la décoration événementielle et aux clients pro-
fessionnels, le nouveau magasin propose un concept de vente de proximité 
plus diversifié, avec des bouquets pour tous les budgets, dans un décor cosy, 
explique Aurélie. On y trouve tous types de fleurs, et ce 7 jours sur 7. »
L’ouverture de cette seconde boutique, complétée par le service de commande 
sur Internet « Fleurenligne » confirme le développement de la marque Lili Mar-
gaux à Chartres, dont l’équipe s’est étoffée en trois ans, passant d’une à quatre 
personnes. 

Amazonia est un nouveau concept de sport et de loisir, qui 
vient d’ouvrir à Chartres, rue du Docteur Gibert. « Notre centre 
s'adresse surtout aux non initiés pour une remise en forme dans 
la simplicité et le bien-être avec plusieurs activités tel que le 
cardio, le renforcement musculaire, les cours collectifs et l'es-
pace détente, explique la responsable d’Amazonia, Alexandra 
Rodrigues. Pour le confort de tous, des cabines de déshabillage 
et des douches individuelles haut de gamme sont à disposi-
tion. »
L’un des points forts d’Amazonia est d’être accessible à tous, 
7 jours sur 7, avec des horaires très flexibles : 7h-22h du lundi au 
vendredi, 8h-20h le samedi, le dimanche et les jours fériés.

LILI MARGAUX – 11 rue du Soleil d’Or – 28000 CHARTRES – 02 37 23 79 03 – www.lilimargaux.com – atelier@lilimargaux.com -  

Ouverture du lundi au samedi de 10h à 12h30 et de 14h30 à 19h ; le dimanche et les jours fériés de 10h à 12h30.

AMAZONIA – 22, rue du Docteur Gibert -  

28000 CHARTRES – 02 37 223 223 - www.amazonia.fr

Lili Margaux continue sa croissance
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Amazonia : un nouveau  

concept de sport et de loisir

A Chartres

Consultant Internet à Mainvilliers

Olivier ODORIZZI - Consultant Internet SEO - 28300 Mainvilliers - Tél. 02.46.56.50.15 - www.odorizzi.fr - contact : olivier@odorizzi.fr

De nos jours, il est important pour les entreprises de se faire connaître par différents canaux de 
diffusion, dont celui devenu incontournable ces dernières années : Internet. « Je me suis spécialisé 
depuis près de 10 ans dans l'étude des moteurs de recherche et principalement celui de 
Google, qui représente près de 95 % des recherches en France, explique Olivier Odorizzi. 
J'ai ainsi travaillé dans une agence web à Paris avant de devenir Consultant indépendant 
et de placer des sites au top avec des mots-clés comme : Import Export, Destockage, Blogs, 
Babyfoot, Jeux-Vidéos, etc. J'aide ainsi les entreprises à se faire connaître au niveau local, 
national et international par mon expérience. J'ai d'ailleurs réalisé un guide de conseils sur 
le référencement naturel pour les débutants afin de mieux comprendre mon domaine, le Kit 
Madrileno, disponible gratuitement sur mon site : http://odorizzi.fr/madrileno.html »

Boostez la visibilité  

de votre entreprise sur le Net

A Chartres
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g r o s  p L a n

« Le Bar des Sports » à Dammarie

Cela pourrait commencer comme une chanson de marins, 
par exemple sur l’air de « Jean-François de Nantes »… 
Mais un « gabier sur la Fringante » qui aurait jeté l’ancre 
à Dammarie. Donc,
« c’est Jean-François qui chante,
vouais, vouais, vouais,
derrière son bar se plante, 
ô mais vouais, 
et Dammarie balance,
vouais, vouais, vouais,
bières et cafés s’avancent, 
ô mais vouais,
Jean-Françouais… ».

Arrêtons ces vers de mirliton qui tangue pour en aborder 
d’autres, qui étaient pleins ce matin là.
Les nouvelles étaient tristes, du moins celles que serinait 
la journaliste de la chaîne d’infos continues sur le grand 
écran au fond du Bar des Sports de Dammarie : le Mali 
flambait, les impôts et les taxes aussi, surtout sur les 
voitures et l’essence, et pourtant les raffineries fermaient. 
Ajoutez que le mariage continuait de semer la discorde, 
« comme si c’était une nouveauté », à entendre certains des 
clients-philosophes…
Il ne manquait plus que la fumée de cigarette pour 
donner à la salle une ambiance d’intense réflexion… 

f u m e u s e .  L a 
m o i n d r e  d e s 
choses dans un 
bar-tabac, me 
direz-vous, sauf 
que la réglemen-
tation, encore 
elle, obligeait les 
uns et les autres, 
le patron y com-
pris, à aller tirer 
sur leur cigarette 

dehors… Je vous laisse imaginer les réflexions sur les 
nouvelles « salles de shoot »… Et à propos de shoot, la 
conversation rebondissait sur l’efficacité calamiteuse de 
Benzema la veille au soir. Facile, au Bar des Sports.
Bref, les Français de Dammarie vivaient ce matin-là très 
mal leur passion de l’égalité.
Mais un rayon de soleil – exceptionnel en cet hiver 
pourri - perçait les vitres et consolaient les râleurs. Ils 
rigolaient quand même.

« Un dernier verre, et je me sauve… »

Bar des Sports - 11 rue de Patay - 
28360 DAMMARIE - 02 37 26 03 94.

Buvait là une col-
lect ion représen-
tative des Français 
d’aujourd ’hui : un 
couple de retraités, 
des gens très conve-
nables ( la preuve, 
c’est la femme qui 
buvait le chocolat, et 
son mari la bière), un 
intérimaire en attente d’un nouveau contrat, une femme 
seule dévorant toute la presse, « elle a raison d’en profiter, 
commente Jean-François derrière son bar constitué en 
tribune, pour une fois que les distributeurs de journaux ne 
sont pas en grève ! ».

Ces brèves de comptoir auraient pu lasser, le pessimisme 
systématique prend vite le goût des médicaments péri-
més.
Heureusement Jean-François Goussard relançait le 
débat, passant du coq à l’âne, plaisantant avec cette 
gentillesse née d’une longue familiarité avec des clients 
devenus des amis au fil de confidences au long cours.  
Il n’entrait pas dans les détails, ne remuait jamais le cou-
teau dans la plaie, il effleurait les choses, mais sur le ton 
léger de celui qui en connaît le fond.
A ce propos, il n’oubliait pas de les remplir de temps en 
temps, sans doute pour leur éviter de le toucher…
Bref, c’était comme un jeu qui ne devait plus rien au 
hasard : « le 421, c’est gratuit ; le tarot, il faut un petit enjeu 
(une tournée, par exemple) pour éviter les enchères absur-
des ; et puis il y a les jeux de la Française des Jeux. Payants. 
Mais là aussi on peut gagner, de temps en temps. Tiens, lui 
là-bas, un jour il a misé 5 euros, en a gagné 150. Du coup, 
il s’est mis à jouer sans arrêt. Devine la suite. Mais il s’est 
calmé. Forcément ».
Car forcément, Jean-François garde du recul. Une forme 
de tendresse, qui resterait polie. A part cela, le Bar des 
Sports fournit tout ce qu’un bar peut proposer, pizzas-
maison comprises. Ce bateau des amis marche aussi à 
l’ordinaire.

Il est le garant de l’animation et du lien social d’un quartier ou d’une commune.  
Le bar, le café, le bistrot : Votre Agglo poursuit sa découverte de ces établissements 
devant lesquels on passe, parfois sans les voir. Après Fontenay-sur-Eure, Jouy, 
Chartres, Morancez, Coltainville, Saint-Prest, Sours, Luisant, Saint-Georges-sur-Eure, 
Ver-lès-Chartres, étape à Dammarie. Entrez, c’est ouvert…

Des clients devenus des amis



Au cœur de l’emploi et des entreprises locales
La Maison des Entreprises et de l’Emploi de l’ Agglomération Chartraine

13 place des Halles
28000 Chartres 

Tél. : 02 37 91 43 80
Fax : 02 37 91 36 39

Site Internet : 
www.mee-chartres.fr

www.mee-chartres.fr
Consultez l’intégralité de nos offres et postulez sur

Maison des Entreprises et de l’Emploi - Offres

E m p L o i

Commercial logements neufs H/F
Réf 1188

Acteur régional de la promotion immobilière 
et du développement immobilier, reconnu 
pour la qualité de ses réalisations de loge-
ments dans le département de l'Eure-et-Loir 
recrute pour la vente de nos programmes 
situés à Chartres. Vos responsabilités sont les 
suivantes : commercialiser nos opérations de 
logements neufs, contribuer à l'élaboration de 
l'offre commerciale, développer activement la 
base clients et suivre les prospects, accom-
pagner et fidéliser le client tout au long du 
processus de la vente.

De niveau BTS Commercial ou équivalent, 
vous bénéficiez idéalement d'une première 
expérience acquise dans le domaine de l'im-
mobilier. Votre engagement personnel, votre 
autonomie et votre capacité à emporter 
l'adhésion seront des atouts clés pour réussir 
à ce poste.

Cadre de santé (filière infirmière) 
H/F
Réf 1205

Etablissement public médico-social mixte pre-
nant en charge des jeunes déficients mentaux 
présentant des troubles associés, nos missions 
consistent à « favoriser l’épanouissement, la 
réalisation de toutes les potentialités intellec-
tuelles, affectives et corporelles, l’autonomie 
maximale quotidienne sociale et profession-
nelle des jeunes ».

Membre de l’équipe de direction, vous contri-
buez à la conception, la mise en œuvre et à 
l’évaluation des projets. Garant de l’activité 
soins, en lien avec les réseaux de soins, vous 
animez et encadrez les équipes et constituez 
un lien entre les professionnels rattachés sous 
votre autorité hiérarchique. Vous assurez éga-
lement des missions transversales.
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Dessinateur / Projeteur mécanique 
en tuyauteries industrielles H/F
Réf 1184
Rattaché à la Direction Technique, vous pren-
drez en charge la gestion d’un projet technique 
pour le mener jusqu'à son industrialisation 
et qualification du produit. Vous aurez pour 
missions :
De formation supérieure Bac+2 minimum, et 
d’une expérience de 3 ans dans le secteur de 
l’industrie,
des compétences dans l'implantation de tracés 
de tuyauteries industrielles seraient un plus. 
Vous maitrisez les Logiciels de CAO CATIA V4 
et V5, Volumique, Surfacique, Tubing ainsi que 
les logiciels Ppoint, MS project. Vous avez des 
connaissances de la cotation ISO, fonctionne-
ment Produit,  AMDEC produit-processus,

Juriste H/F
Réf 1170
Pour une organisation professionnelle, vous 
serez principalement chargé :
-  de l'information, du conseil et de l'assistance 
auprès des adhérents dans les domaines juri-
diques (essentiellement en droit social, droit 
des marchés mais aussi en droit des affaires 
et fiscal).

Vous participerez également :
-  au suivi et à la gestion des dossiers conten-
tieux,

-  à la rédaction des fiches d'information juridi-
que et des articles,

- à la veille juridique,
-  à l'animation de réunions d'information et de 
groupes de travail...

De formation supérieure en droit, vous pos-
sédez idéalement une première expérience. 
Polyvalent, vous faites preuve d'une aisance 
relationnelle et rédactionnelle et avez l'esprit 
d'équipe.

Webmaster H/F
Réf 1192

Au sein d’une équipe, vous aurez pour mis-
sion : 

-  la gestion de tout ou partie des domaines de 
la conception des différents sites internet / 
intranet de la société (ergonomie) et de sa mise 
en place technique (respect des normes),

-  la gestion au jour le jour de son contenu,

-  l'analyse de la fréquentation du site avec des 
outils de mesure d'audience,

-  le développement de l'audience du site en 
l'optimisant pour favoriser un meilleur référen-
cement sur les moteurs de recherche,

- le développement d’outils web.

Issu d'une formation en informatique, vous 
possédez au minimum une expérience de 3 à 
5 ans dans un poste similaire.

Passionné par les technologies Internet et 
possédant de bonnes connaissances en PHP et 
HTML (maîtrise impérative), vous êtes polyva-
lent, organisé et doté d'un bon relationnel. 

Technicien de maintenance H/F
Réf 1216

Pour une entreprise spécialisée dans la concep-
tion, l’installation et la maintenance des cuisines 
professionnelles, vous assurez la maintenance 
préventive et curative ainsi que l’installation et 
le montage de nos projets en Grande Cuisine 
et/ou Froid Professionnel.

De formation BAC PRO ou équivalent, vous 
avez une expérience dans le secteur de la main-
tenance et de l’installation en Grande Cuisine 
et/ou froid professionnel.

Vous savez travailler en autonomie et avez le 
sens du service et du contact pour nos clients.
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Agenda
Sortir dans l'agglo

La vieille et la bête
Mardi 12 mars à 20 h 30 à l'Espace Soutine - Lèves



DRAGONS ET MERVEILLES
Exposition
Jusqu'au 16 février
Médiathèque - Saint Georges sur Eure
i  www.am-arts.com

JEAN BUET
Exposition,  
de photographies,
Jusqu'au 10 mars
Théâtre de poche - Chartres
i  Entrée libre 

www.tep28.com/

PAYSANS ? LE GRAND 
CHAMBARDEMENT...
Exposition
Jusqu'au 17 mars
Archives départementales - Chartres
i  Entrée libre - Ouverture le lundi 

au jeudi de 9h à 17h30 - Ouverture 
exceptionnelle les dimanches de 14h 
à 18h. Les 9 décembre 13/27 janvier 
8/10 février et 10/17 mars."
www.archives28.fr

MICHEL PETIT,  
50 ANS DE CRéATION.
Exposition
Jusqu'au 31 mars
Office de tourisme - Chartres
i  Entrée libre 

www.chartres-tourisme.com/

LES BESTIOLES DE CATRINE
Exposition
Jusqu'au 1er mai - 10:30
Galerie du Vitrail - Chartres
i  Entrée libre 

www.galerie-du-vitrail.com/

ÇA C'EST CASSé  
PRèS DE CHEZ VOUS
Exposition
Jusqu'au 29 mai - 14:00
Maison de l'Archéologie - Chartres
i  archeologie.chartres.fr/

LE MONDE ROBERT 
COUTELAS 1930-1985
Exposition
Jusqu'au 20 octobre
Musée des Beaux-Arts - Chartres
i  De 2,6 à 5,3 G

www.chartres.fr

LE VITRAIL 
CONTEMPORAIN 
ALLEMAND
Exposition
Jusqu'au 30 septembre
14:30
Centre International du Vitrail - Chartres
i  www.centre-vitrail.org/

VITRAUx DE  
LA RENAISSANCE  
à CHARTRES
Exposition
jusqu'au 31 décembre
14:30
Centre International du Vitrail - Chartres
i  De 3 à  4 G 

www.centre-vitrail.org/

GALOPS D'ESSAI  1

Cinéma
Jusqu'au 28 avril - 9:00
Le Compa - Mainvilliers
i  www.lecompa.fr/

23-F CôTé HUBLOT  2

Théâtre
Du 14 au 17 et  
du 21 au 24 février.  
Du jeudi au samedi à 21h00. 
Le dimanche à 16h00
Théâtre du portail Sud - Chartres
i  De 11 à 15 G

www.theatreportailsud.com/

ANTOINE DELAUNAY  
TRIO  3

Jazz
Vendredi 15 février - 19:30
Le Parvis - Chartres
i  www.le-parvis-chartres.fr/

MERLICOQUET-YANNICk 
JAULIN  4

Conte
Vendredi 15 février
20:30
Espace Soutine - Lèves
i  De 5 à 18 G

www.ville-leves.fr

SARAH OLIVIER  
& CHLOé LACAN
Chanson
Vendredi 15 février
20:30
Salle des fêtes - Mainvilliers
i  De 0 à 12 G 

www.ville-mainvilliers.fr/

DUO SOMA
Musique
Vendredi 15 février
20:30
Théâtre de poche - Chartres
i  De 9 à 13 G 

www.tep28.com/

ARNAUD COSSON  5

Humour
Vendredi 15 février
20:30
Salle André Malraux - Luisant
i  Réservation au 02 37 91 09 75

www.ville-luisant.fr

CAMILLE POUPAT 
QUARTET
Jazz
Samedi 16 février - 19:30
Le Parvis - Chartres
i  www.le-parvis-chartres.fr/

CATALINA IN FINE  6

Théâtre
Samedi 16 à 20:30  
et dimanche 17 février  
à 16:00
Théâtre de poche - Chartres
i  À partir de 8 ans - De 9 à 13 G - 

Associé à  Alchimie - Solo d'Ali Fekih  
le dimanche.
www.tep28.com/

LE PRINTEMPS  
DE TéHéRAN
Cinéma
Samedi 16 février - 15:30
Médiathèque l'Apostrophe - Chartres
i  www.bm-chartres.fr/

ALCHIMIE
Danse
Dimanche 17 février
17:00
Théâtre de poche - Chartres
i  De 9 à 13 G

www.tep28.com/

LE TIMBRE ET  
L'éCOLE D'HIER
Animations
Du lundi 18 au vendredi 
22 février
De 14:00 à 17:00
Musée de l'école - Chartres
i  5 G par enfant 

museedelecolechartres28@orange.fr

PAUL JARRET TRIO
Jazz
Vendredi 22 février
19:30
Le Parvis - Chartres
i  www.le-parvis-chartres.fr/
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Deux passionnés de Théâtre ont réussi un pari totalement 
fou, installer un vrai petit Théâtre dans la commune de 
Gasville Oisème. Situé dans une magnifique propriété du 
XIX ème siècle ce cocon de rouge et de velours accueille tous 
les publics autour d’un théâtre décomplexé et axé sur le rire 
et le plaisir. Patrick et Céline Lair y proposent des cours 
de théâtre, de la location de salle et une programmation 
théâtrale festive.
Leur prochain spectacle : Rien et m’aime trop ! De et avec 
Jeanne Chartier et Loïc Bartolini.  
Un spectacle humoristique qui alterne mime et magie tout 
en caressant nos émotions.
Si un rien a séparé ces joyeux drilles, vous découvrirez 
rapidement qu’il va surtout les rapprocher.

CoUP De CoeUr AVIGNoN oFF 2011
Le vendredi 8 et samedi 9 mars à 20 :30
www.lepetitlarris.com
Le Petit Larris - 2 Grande Rue - 28300 Oisème
02 37 32 63 60

Le petit Larris

Coup de cœur

... DANS L’AGGLO

CHARTRES à L'éPOQUE  
DE HENRI IV
Visite à thème
Samedi 23 février - 14:30
Office de tourisme - Chartres
i  De 0 à 7 G

www.chartres-tourisme.com/

RUHLMANN ET DESMURS
Jazz
Samedi 23 février - 19:30
Le Parvis - Chartres
i  www.le-parvis-chartres.fr/

STUART LITTLE
Ciné-goûter
Mercredi 20 février
14:00
Salle André Malraux - Luisant
i  www.ville-luisant.fr

LES MALHEURS DE SOPHIE
Théâtre
Du mardi 26  
au jeudi 28 février
10:30 et 14:30
Théâtre du portail Sud - Chartres
i  12,80 G

www.theatreportailsud.com/

BRENDAN ET LE SECRET  
DE kELLS
Cinéma
Jeudi 28 février - 15:30
Médiathèque l'Apostrophe - Chartres
i  À partir de 6 ans

www.bm-chartres.fr/

SOPHIE ALOUR TRIO  7

Jazz
Vendredi 1 et  
samedi 2 mars - 19:30
Le Parvis - Chartres
i  www.le-parvis-chartres.fr/

RACONTE-MOI  
L'HISTOIRE DE CHARTRES
Visite à thème
Samedi 2 mars - 14:30
Office de tourisme - Chartres
i  "Enfant de 4 à 12 ans , 6 G

Adulte accompagnateur (obligatoire), 
4 G"
www.chartres-tourisme.com/

LES FANTAISIES D'ORPHéE
Exposition
Du samedi 2  
au vendredi 8 mars 
10h - 12h30 et 15h - 18h
Collégiale Saint-André - Chartres

LA BEAUCE :  
TERRE DES COULEURS
Exposition
Du 6 mars au 30 avril
Bibliothèque Jean de La Fontaine
Mainvilliers
i  Gratuit

www.ville-mainvilliers.fr/

CAP MONDE :  
« TOUAREG »
Film documentaire
Jeudi 7 mars - 14:30
Salle André Malraux - Luisant
i  www.ville-luisant.fr

LES 7 JOURS  
DE SIMON LABROSSE  8

Théâtre
Du 7 au 10 et  
du 14 au 17 mars
Du jeudi au samedi à 21h00. 
Le dimanche à 16h00
Théâtre du portail Sud - Chartres
i  De 11 à 15 G

www.theatreportailsud.com/

DUO PEREZ - IMBERT
Jazz
Vendredi 8 mars - 19:30
Le Parvis - Chartres
i  www.le-parvis-chartres.fr/
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DERNIER COUP  
DE CISEAUx  9

Théâtre
Vendredi 8 mars - 20:30
Centre culturel - Lucé
i  De 20 à 24 G

www.ville-luce.fr/

WEEk-END CINéMA 
ARGENTIN
Cinéma
Les 8, 9 et 10 mars
Les enfants du paradis - Chartres
i  www.cine-clap.com/

L’INSCRIPTION
Théâtre
Les 8, 9, 13, 16 mars  
à 20h30  
et le 17 mars à 15h 
Salle de la vaillante - Mainvilliers
i  De 0 à 8 G

theatrelavaillante.free.fr/

THIBAULT CHEVALLIER 
TRIO
Jazz
Samedi 9 mars - 19:30
Le Parvis - Chartres
i  www.le-parvis-chartres.fr/

AMéLIE LES CRAYONS  10

Chanson
Samedi 9 mars - 20:30
Salle Doussineau - Chartres
i  De 11 à 14 G

www.theatreduseuil.com/

SALON DES MINéRAUx
Samedi 9 mars  
de 10:00 à 18:00
Chartrexpo - Chartres
i  De 0 à 3 G

www.chartrexpo.fr/

RICHARD III  11

Théâtre
Mardi 12 mars - 20:30
Théâtre de Chartres - Chartres
i  De 9 à 23 G

www.theatredechartres.fr/

12

LA VIEILLE ET LA BêTE  12

Théâtre
Mardi 12 mars - 20:30
Espace soutine - Lèves
i  De 5 à 18 G

www.ville-leves.fr

MELANCHOLIA
Cinéma
Mardi 12 mars - 20:30
Médiathèque l'Apostrophe - Chartres
i  www.cine-clap.com/

LéGENDES INTIMES : 
ALFREDO LOPEZ
Exposition
Du mardi 12 mars  
au dimanche 14 avril
Théâtre de poche - Chartres
i  www.tep28.com/

DANIEL OSSIG QUARTET
Jazz
Vendredi 15 mars - 19:30
Le Parvis - Chartres
i  www.le-parvis-chartres.fr/

ISABELLE L-k
Chanson
Vendredi 15 et  
samedi 16 mars - 20:30
Théâtre du Seuil - Chartres
i  De 11 à 14 G

www.theatreduseuil.com/

LE PETIT CHAPERON 
ROUGE
Théâtre
Du vendredi 15  
au lundi 18 mars 
Théâtre de poche - Chartres
i  De 7 à 13 G

www.tep28.com/

PAULINE FAIT UN CARTON
Théâtre
Vendredi 15 mars - 20:30
Salle André Malraux - Luisant
i  www.ville-luisant.fr

Les étoiles continuent 
d’illuminer les planches 
du superbe Théâtre à 
l’italienne de la ville 
de Chartres. Pour 
exemple, deux spectacles 
incontournables de la 
programmation de mars :
Pour commencer, un 
événement à ne pas 
rater, la première date 
du nouveau concert en France d’Isabelle 
Boulay. On ne présente plus cette artiste 
québécoise, maintes fois disque d’or et de 
platine, avec notamment l’album « Mieux 
qu’ici-bas », réalisé par Benjamin Biolay 
(deux millions d’exemplaires). Dans la 
grande tradition des « chanteuses à voix » 
que le Québec affectionne, elle est une 
interprète particulièrement émouvante. 
Grâce à une voix unique et des choix 
musicaux intelligents, elle a en quelques 
années séduit sa Belle Province puis 
l’Europe francophone (deux Victoires de la Musique). Elle 
sera, à Chartres, accompagnée de ses fidèles musiciens et 
interprétera les chansons de son dernier album « Les grands 
espaces », réalisé lui-aussi par Benjamin Biolay, ainsi que 
plusieurs de ses grands succès. 
Puis, le Théâtre accueillera Clovis Cornillac qui reprendra 
La Contrebasse de Patrick Süskind. C’est un véritable défi 
pour ceux qui ont vu le spectacle joué par Jacques Villeret, 
le texte semblant marqué par l’interprétation qu’en a faite 
le comédien. Mais, comme tous les grands textes, il peut 
être réinterprété, repensé, incarné d’une autre manière, 
envisagé sous un autre angle. C’est dans cet esprit que 
Clovis Cornillac va entrer en scène. Grand acteur de théâtre 
devenu star du cinéma, il revient avec ce projet vers l’art 
premier de l’interprète. Parions que de son talent et de 
la vision du metteur en scène Daniel Benoin (directeur 
du Centre Dramatique National de Nice) puisse s’ouvrir 
une porte nouvelle au texte de Süskind, tout en rendant 
hommage, à son mythique interprète.
Deux artistes superbes et différents, mais surtout deux 
étoiles de plus au firmament de cette remarquable saison 
12/13 plébiscitée par le public. Il ne nous reste plus qu’à 
nous précipiter pour saisir les dernières places disponibles.

Isabelle Boulay, le mercredi 6 mars à 20 h 30, de 15 à 31 €
La contrebasse, Clovis Cornillac, le samedi 9 mars à 
20 h 30, de 9 à 23 €
www.theatredechartres.fr
02 37 23 42 79
Théâtre de Chartres – Boulevard Chasles - Chartres

Des étoiles au Théâtre de Chartres
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Véritable rendez-vous des loisirs de proximité, récrédays 
répond à une attente de plus en plus importante du jeune 
public en quête de sensation, de dépaysement, de dépense 
physique. 
Récrédays, concept du parc de loisirs couvert et temporaire 
existe maintenant depuis plus de 10 ans, et s’est fait un nom  
en Normandie et Pays de la Loire. 
Récrédays est avant tout un espace de loisirs convivial et 
familial. Son point fort est à la fois d’apporter de la joie aux 
enfants, tout en rassurant les parents car l’espace y est sécurisé 
et confiné. Autre avantage, le succès de cet événement n’est pas 
lié aux aléas de la météo puisqu’il est couvert… 
Enfin, un atout de taille : récrédays propose des tarifs très 
serrés : uniquement 7 € pour les enfants de 2 à 16 ans et 6 € 
pour les adultes, et cela sans aucune limite de temps ce qui 
permet de gérer facilement son budget. 

Au programme des attractions, 30 activités que les enfants 
adorent : des parcours sportifs, un dôme mou, des structures  
à obstacles, des toboggans, un circuit de karts, des 
trampolines, un simulateur de rodéo, des défis sportifs 
(joutes, tir à l’élastique, babyfoot géant, …), un espace petite 
enfance et des jeux en bois pour petits et grands. 
Tout cela sur 4 000 m² avec des jeux dédiés aux 2-6 ans,  
d’autres aux 7-12 ans et enfin certains aux ados-adultes  
sans oublier un coin confiserie et rafraichissements. 

renseignements : 02 37 28 29 37

VeNez VoUs AMUser DANs  
UN PArC De LoIsIrs CoUVerT !

Du 19 au 23 février à Chartrexpo

38 Votre Agglo - n°4 - mai 2011

L’Association Familles Rurales de Berchères St Germain 
Poisvilliers organise le 9 mars 2013 à 20 heures 30 à la Salle des 
Fêtes « Espace André Malvos » de Berchères Saint Germain, 
(direction Saint Germain la Gâtine) une Soirée CABARET, 
spectacle dans la pure tradition des cabarets parisiens. 
KIKI, animateur, musicien chanteur assurera la deuxième partie 
de la soirée qui sera dansante. 
Les bénéfices de la soirée, permettront l’achat de matériel pour 
les différentes activités de l’association. 

Entrée : 13 €, places limitées. 
Réservations au 02 37 22 86 85 ou 02 37 22 80 30.

C’esT soIrée CABAreT !

Le 9 mars à Berchères-saint-Germain
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360° interactif, 3D en temps réel et réalité 
augmentée
Cette restitution unique propose de découvrir le sanctuaire 
en 3D comme ont pu le connaitre les habitants d'Avtricvm. 
Disponible sur tablette ou mobile de dernière génération, 
l'application s'adresse à toute la famille. Elle rassemble les 
dernières technologies sur appareils nomades pour proposer 
trois expériences uniques d'immersion durant lesquelles le 
public est acteur :
-  Découvrir : l'application révèle en surimpression sur les 

vestiges en cours de fouille le sanctuaire reconstitué.
-  explorer : le visiteur suit le guide et se promène pour 

comprendre l'architecture de l'édifice.
-  Contempler : le sanctuaire en réalité augmentée s'élève sur le 

plan du site actuel, comme une maquette virtuelle.
L'application retrace toute l 'histoire du site et l 'état des 
connaissances recueillies par les archéologues de la ville de 
Chartres.

Un sanctuaire gallo-romain, un patrimoine 
exceptionnel
Depuis 2006, le service municipal d'archéologie de la ville de 
Chartres mène des recherches sur un des plus grands sanctuaires 
de la Gaule romaine (6 ha). Ce complexe monumental, dit de 
« Saint-Martin-au-Val », est implanté dans un espace périurbain 
de la ville antique à l'angle des actuelles rues des Bas-Bourgs 
et Georges Brassens. Les vestiges révèlent quatre galeries de 
circulation (quadriportique) avec pavillons d’angle enserrant une 
cour sacrée. La zone de fouille actuelle porte essentiellement sur 
l'angle nord-est. Le temple n’est actuellement pas connu mais une 

surveillance récente de pose 
de réseaux laisse supposer sa 
présence à l’ouest de la galerie 
occidentale (rue Vangeon). 
Dès le début du IIIe siècle 
ap. J.-C., le sanctuaire est 
en partie démantelé. La 
dernière occupation du site 
est marquée par l'installation 
de fours à chaux au début du 
IVe siècle ap. J.-C.

Dix mois de collaboration scientifique et technique
Cette reconstitution en 3D du sanctuaire de Saint-Martin-au-
Val est le fruit d'une étroite collaboration entre la société Utcha 
et le service Archéologie. Elle a été réalisée à partir des données 
archéologiques et des recherches récentes sur l'angle nord-est 
du quadriportique. Certaines restitutions architecturales 
s'appuient sur des hypothèses et sur des comparaisons avec 
d'autres sanctuaires romains. 
L'application Saint-Martin-au-Val InSitu est une aide à la visite 
précieuse. En amont, elle permet de se représenter les lieux. Sur 
site*, elle fait le lien instantané entre les vestiges en cours de 
fouille, le travail des archéologues et les élévations disparues. 
Au-delà de la prouesse technique et du rendu graphique, cette 
restitution ouvre une porte sur la riche histoire d'Avtricvm. La 
création d'une nouvelle application pour la Porte Guillaume et 
sa barbacane, ouvrage défensif du XVe siècle, sera une entrée 
supplémentaire.

* ouverture du site de saint-Martin-au-Val
-  Visites gratuites lors des journées de 

l'Archéologie (8 et 9 juin 2013) et du 
Patrimoine (14 et 15 septembre 2013)

-  Projet de visites commentées payantes du 
10 juin au 14 septembre (sur inscription)

renseignements :
service Archéologoe – Ville de Chartres -  
02 37 23 42 20

Du réel au virtuel : les vestiges  
du sanctuaire gallo-romain de  
saint-Martin-au-Val reprennent vie !

Le service Archéologie de la Ville de Chartres et la société 
chartraine UTCHA mettent à disposition gratuite sur 
iTunes et Google Play l'application « Saint-Martin-au-Val 
InSitu », première expérience de restitution virtuelle et 
en immersion de l'exceptionnel sanctuaire d'Avtricvm 
(Chartres antique).

... DANS L’AGGLO
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L’AGENDA DES CLUBSSPORTS : L’AGENDA DES CLUBS
Mardi 19 février
TENNIS DE TABLE ProA
ASTT Chartres /  
Argentan Bayard 1
19h – Complexe Rosskopf

Samedi 23 février
BASKET N1 féminine
Avenir Basket Chartres / 
USO Mondeville BE
17h15 - Halle Jean Cochet

Samedi 23 février
BASKET N1
UB Chartres Métropole / 
Angers ABC 
20h - Halle Jean Cochet, 
Chartres

Samedi 23 février
FOOTBALL CFA2
FC Chartres /  
Racing Levallois 92
18h – Stade des Grands 
Prés, Chartres

Vendredi 8 mars
HANDBALL ProD2
CMHB 28 / Grand Nancy
20h30 - Halle Jean Cochet

Samedi 9 mars
BASKET N1
UB Chartres Métropole / 
Sorgues Basket Club 
20h - Halle Jean Cochet, 
Chartres

Samedi 9 mars
FOOTBALL CFA2
FC Chartres / Oissel cms
18h – Stade des Grands 
Prés, Chartres

Samedi 16 mars
BASKET N1 féminine
Avenir Basket Chartres / 
Wasquehal Fem B
17h15 - Halle Jean Cochet

Samedi 16 mars
HANDBALL ProD2
CMHB 28 / Mulhouse HSA
20h45 - Halle Jean Cochet

Mardi 19 mars
TENNIS DE TABLE ProA
ASTT Chartres / Angers VS1
19h – Complexe Rosskopf
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COURSES HIPPIqUES
Dimanche 3 mars 11h 
(Réunion PREMIUM)

Dimanche 17 mars 13h30
www.hippodrome-chartres.com
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Eau potable et 
assa inissement
•  Pour toutes les questions liées à l’eau potable  

et à l’assainissement
Contactez Chartres métropole 

au 02 37 91 35 20

Déchet s
•  Pour toutes les questions liées aux déchets 
Contactez Chartres métropole : 

0800 22 20 36 (appel gratuit à partir d’un poste fixe)

Économie
•  Développer ou implanter votre entreprise ? 
•  Vous renseigner sur les locaux disponibles ? 
•  Créer, reprendre un commerce ou une entreprise ?
Contactez Chartres métropole  

au 0800 0800 28

Emploi
•  Vous cherchez un emploi dans l’agglo  

ou souhaitez en changer ?
Contactez  
la Maison des Entreprises et de l’Emploi au

02 37 91 43 80 - www.mee-chartres.fr

Transport s u rba ins
Une question sur la carte jeunes ?
Appelez Chartres métropole  

au 02 37 91 35 20 
Pour toute question sur le réseau, les tarifs,  
les abonnements, 

contactez FILIBUS au 02 37 36 26 98  
ou connectez-vous sur www.filibus.fr

Point d’Accès au Droit
     5 rue du Docteur Gibert - 28000 Chartres 

Ouvert du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 13 h à 17 h

•  Aide aux victimes : l’AVIEL (Association d’aide aux  
victimes en Eure-et-Loir) vous propose une écoute privilégiée,  
vous informe sur vos droits, vous oriente vers les services  
compétents et vous soutient dans vos démarches.

Contactez l’AVIEL : 02 37 36 50 36
•  Accès au droit : avocats, notaires, huissiers et conciliateurs  

de justice vous conseillent gratuitement. Une permanence  
d’ Ecrivain public est également assurée.

Contactez le PAD : 02 37 21 80 80

L’Eu re et ses affluent s
•  Quelle est la procédure pour effectuer des travaux  

dans le lit de la rivière ? 
•  Qui dois-je prévenir si je constate une anomalie dans l’Eure ?

Contactez le service de surveillance et d’entretien  

de l’Eure au : 02 37 91 35 20

Équ ipement s  
d’agglomérat ion
•  L’ODYSSEE, complexe aquatique  

et patinoire de Chartres métropole
Heures d’ouverture, tarifs, activités, infos pratiques :  

02 37 25 33 33 
odyssee-chartres@vert-marine.com - www.vert-marine.com

• AERODROME de Chartres métropole

Aéroclub : 02 37 34 43 48 
Centre de vol à voile : 02 37 34 14 27

À votre service !

CHARTRES METROPOLE
Hôtel de Ville
Place des Halles
28000 CHARTRES
contact@agglo-chartres.fr
www.chartres-metropole.fr




